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SOCIÉTÉ

L’école... comme 
un mauvais hôpital

L’école d’aujourd’hui se comporte comme un hôpital qui s’occuperait 
des bien-portants pour parvenir à des scores enviables. Ce diagnostic 
sévère est de Philippe Meirieu, pédagogue français et auteur de L’é­
cole, mode d'emploi. Pour lui, la fonction d’enseignant et le rôle de 
l’école sont à repenser complètement. Isabelle Paré l’a rencontré.
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Bourassa admet un risque 
d’impasse constitutionnelle

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE PREMIER ministre du Québec- 
Robert Bourassa a reconnu hier le 
« risque sérieux d’impasse » dans les 
négociations en cours sur la réforme 
constitutionnelle.

À Ottawa, son homologue fédéral 
Brian Mulroney a quant à lui jugé 
inutile pour l’avenir prévisible la 
convocation d’une conférence des 
premiers ministres pour tenter de 
débloquer les pourparlers, suspendus 
samedi jusqu'au 9 juin.

Pendant ce temps, quatre des 
principaux conseillers de M. Bou­
rassa en matière constitutionnelle se 
trouvaient dans la capitale fédérale 
pour prendre connaissance en détail 
du contenu des consensus intervenus 
la semaine dernière entre les autres 
provinces, Ottawa et les autochto­
nes.

Selon les premières indications qui 
circulaient a Ottawa, la réaction des 
émissairses québécois aux textes

qu’on leur a présentés était plutôt 
mauvaise.

À Québec, le premier ministre 
s’est encore une fois réfugié derrière 
le fait que les consensus intervenus à 
Toronto ne constituaient pas des of­
fres formelles ni des positions défi­
nitives pour refuser de les commen­
ter.

Il a toutefois observé devant les 
journalistes que les 16 participants 
aux négociations multilatérales « ne 
s’entendent pas entre eux sur la ré­
forme du Sénat. Alors pourquoi le 
Québec retournerait à la table quand 
nos amis, nos partenaires canadiens 
ne s’entendent pas entre eux. Cela 
veut dire qu’il y a un risque sérieux 
d'impasse, dit-il. Et s’il y a une autre 
impasse, je ne crois pas que ce sera 
bénéfique pour le Canada. »

M. Bourassa constate en revanche 
qu’Ottawa et les provinces ont ac­
cepté de respecter le calendrier du 
Québec et y voit un signe de bonne 
volonté en vue d’un accord. Il se fé­
licite cependant que son gouverne­

ment ait eu la bonne idée d’amender 
la Loi sur les consultations populai­
res (par un projet de loi à l’étude à 
l’Assemblée nationale) pour rac­
courcir la campagne référendaire et 
ainsi reporter au 9 septembre au lieu 
du 4 août la date ultime pour présen 
ter un projet de question au référen­
dum prévu pour octobre. Cela laisse 
autant de temps pour la négociation.

Le premier ministre a estimé que 
le délai (jusqu’au 9 juin) que se sont 
donné les provinces avant de repren­
dre leurs discussions était « justifié ». 
Cela permettra aux provinces « d’e­
xaminer plus à fond les implications 
juridiques» de chacune de ces pro­
positions.

À cet égard, M. Bourassa rappelle 
que le Québec devra faire la même 
chose, notamment en ce qui con­
cerne les dispositions concernant 
l’application du droit inhérent des 
autochtones à l’autonomie gouver­
nementale.

L’accord intervenu à Toronto 
(dont aucun texte n’a été rendu pu­

blic jusqu'à présent) prévoirait que 
les communautés autochtones pour­
ront invoquer devant les tribunaux 
leur droit à l’autonomie gouverne­
mentale si, après trois ans de discus­
sions infructueuses avec les gouver­
nements concernés, il n’ont abouti ù 
aucune entente.

M. Bourassa fait remarquer que 
« dans le cas de l’accord du lac 
Meech, il y avait possibilité de faire 
référence aux tribunaux également. 
Il reste à voir dans quel contexte 
cela peut se faire. » Il ajoute que 
l’Assemblée nationale a déjà re­
connu, par résolution en 1985, les na­
tions autochtones comme des na­
tions distinctes : « Il reste à voir, dit- 
il, les implications juridiques d’une 
telle reconnaissance par l’Assemblée 
nationale. »

En janvier dernier, le ministre G il 
Rémillard avait déclaré que le Qué­
bec n’accepterait pas que les tribu­
naux puissent déterminer la nature 
et les modalités d’application du 
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Losique ne sera plus 
seul maître du FFM

EXCLUSIF
Nathalie Petrowski

SERGE LOSIQUE, le directeur con­
troversé du Festival des films du 
monde de Montréal, est acculé au 
pied du mur. S’il n’accepte pas de 
changer son conseil d’administra­
tion, de scinder son poste tout-puis­
sant en deux et de s’adjoindre un di­
recteur administratif, s’il refuse d’a­
dopter une politique de transparence 
en matière de gestion et de mettre 
sur pied un véritable comité de sé­
lection pour sa programmation, bref 
s’il s’entête à être le seul maître à 
bord, le directeur pourrait précipiter 
la faillite et la fermeture de son fes­
tival d’ici deux ans.

C’est ce qui ressort de l’étude com­
mandée par les gouvernements de 
Québec et d’Ottawa au Groupe Secor 
en février dernier, rapport qui sera 
rendu public en fin d’après-midi à 
Québec aujourd’hui et dont LE DE­
VOIR a obtenu un exemplaire.

Rappelons que le 16 février der­
nier, le Groupe Secor avait reçu le 
mandat du ministère des Affaires 
culturelles du Québec, du Bureau fé­
déral de développement régional et 
du ministère des Communications du 
Canada d’effectuer une analyse en 
profondeur des structures mêmes du 
festival suite à une demande d’aug­
mentation de subventions de la di­
rection du festival et à des rumeurs 
de mauvaise gestion et de déficits 
accumulés.

L’étude qui en résulte est un do-

cument de 200 pages au diagnostic 
sévère de i’aveu même de ses au­
teurs. Le FFM se trouve aujourd’hui 
face à un déficit accumulé de 1,1 mil­
lion, un niveau qui n’est plus « sup­
portable », estiment les auteurs. De­
puis le début de l’année 1992, la So­
ciété du festival fait face à des pro­
blèmes sérieux de liquidités avec un 
niveau élevé d’emprunt bancaire et 
de comptes à payer, une situation qui 
augure des lendemains incertains 
pour un festival qui s’avère avec le 
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Des enfants de la rue de Rio marquaient hier à leur façon l’inauguration du Forum global des ONG du monde en 
protestant contre l’assassinat des leurs : 8069 d’entre eux sont tombes sous les balles et les coups de couteau en 1990 tel 
que le dit leur navrante affiche. Rio, qui comptait 67 750 habitants en 1800 et 2 millions en 1931, est devenue une 
mégapole de 14 millions de personnes où des clans et des gangs dirigent des quartiers entiers de la ville. Il y aurait 
entre 1,5 et 3 millions d’enfants abandonnés ou vivant littéralement de la rue et de ses rapines, de petits commerces et 
des fruits de la prostitution. Les bandes de jeunes armés s’entretuent quand ce ne sont pas les escadrons de la mort, 
créés par des policiers en 1968 pour lutter contre le « laisser-aller » et qui passent à la mitraillette les petits écumeurs 
des favelas et des artères touristiques.

La Norvège 
convie Rio 
au 21e siècle

Louis-Gilles Francoeur

LE PREMIER ministre de Norvège, 
Mme Gro Harlem Brundtland, a 
inauguré hier le Forum global de Rio 
par un appel aux forces sociales et 
environnementales des organismes 
non gouvernementaux pour qu’ils ba­
sent toutes leurs réformes sur l’édu­
cation et la participation du public 
aux choix de société.

Celle qui présidait la commission 
de l’ONU sur l’environnement, dont 
le rapport en 1987 allait lancer le 
Sommet de la Terre qui s’ouvre ce 
matin à Rio, a choisi d'inaugurer per­
sonnellement la conférence des 
groupes environnementaux et so­
ciaux qui vont, au cours des 15 pro­
chains jours, mettre au point leurs 
propres projets de convention et de 
traités en vue d’encadrer le dévelop­
pement économique par les impéra­
tifs de la conservation des écosys­
tèmes au cours du 21e siècle.

Mme Brundtland, qui n’hésitait 
pas récemment à déclarer que le 
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Les Danois rejettent 
le traité de Maastricht
COPENHAGUE (Reuter) — Contre 
toute attente, les Danois ont rejeté 
hier la ratification du traité de Maas­
tricht sur l'union politique et éco­
nomique européenne, à en croire les 
premières estimations.

« Il semble que nous allons vers 
une victoire du non », a déclaré le 
premier ministre danois Poul 
Schlueter à la télévision.

« Nous devons interpréter cela 
comme la volonté du peuple et éva­
luer la situation dans son ensemble », 
a-t-il ajouté.

Selon les estimations établies à 
partir de 2,8 % des suffrages, 54,8 % 
des Danois ont voté contre la ratifi­
cation et seulement 45,2 % ont ré­
pondu « oui ».

Le choix des Danois, qui va à l’en­
contre de la position de la majorité 
des personnalités politiques et des 
milieux d’affaires, plonge le pays 
dans l’incertitude.

Poul Schlueter a estimé qu’il n’é­
tait pas réaliste de penser que le Da­
nemark pouvait renégocier certai­

nes clauses du traité de Maastricht, 
comme l’affirment les opposants au 
traité.

Les onze autres pays de la Com­
munauté pourront appliquer les dis­
positions du traité sans la participa 
lion du Danemark, a-t-il dit.

« Une réunion entre le gouverne­
ment et les partis pro-Maastricht 
aura lieu aujourd’hui. Nous exami­
nerons en profondeur la situation et 
la manière dont nous pouvons défen­
dre au mieux les interets du Dane­
mark sur la base d'un ‘non’ malheu­
reux », a déclaré le premier ministre.

« J’en crains les conséquences, 
mais nous devons voir ce que l'a­
venir nous réserve. L’économie da­
noise est forte, nous devons nous as­
surer qu’elle restera forte. »

Les partisans du traité de Maas­
tricht avaient déclaré que son rejet 
plongerait le Danemark dans l’iso­
lement, alors que le reste de l’Eu­
rope avance sur la voie de l’unifica­
tion.
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Le Canada se met à son tour sur la piste 
de l’énigmatique code génétique humain

Isabelle Paré

LE CANADA vient de se joindre au 
clan des pays qui tentent de décoder 
d'ici 15 ans le bagage génétique de 
l'être humain, et versera 22 mil­
lions $ à ce projet considéré comme 
l’une des plus importantes aventures 
scientifiques du XXe siècle.

Appelée « Frojet du Génome hu­
main », cette méga-recherche, née 
aux États-Unis au milieu des années 
1980, a pour but de coordonner les ef­
forts des scientifiques du monde en­
tier afin de « cartographier » l’en­
semble du patrimoine génétique hu­
main.

L’entreprise suppose le repérage 
des 50000 à 100 000 gènes que recè­
lent les 23 paires de chromosomes 
humains. À l’heure actuelle, environ 
1400 de ces gènes ont été localisés 
sur les chromosomes.

La participation canadienne au 
projet Génome humain, réclamée

depuis des lustres par les généticiens 
d’ici, a été annoncée hier à Montréal 
par le ministre des Sciences, William 
C. Winegard, à l’occasion de la Con­
férence internationale sur les bio-

D'après Canadian Press

Un vaccin de longue durée qui met­
tra les femmes à l’abri d’une gros­
sesse non désirée sans bouleverser 
leur cycle menstruel sera probable­
ment au point dans le courant de la 
décennie 1990, a prédit hier un parti­
cipant à la conférence internationale 
sur les biotechnologies industrielles 
qui se tient actuellement à Montréal.

« Dans les années 1970, l’immuno­
logie reproductive était un rêve. Il y 
a maintenant deux journaux, une as-

technologies industrielles qui se tient 
présentement dans la métropole. En 
fait, quelque 12 millions $ sortiront 
des poches du gouvernement fédéral 
et l’Institut national du cancer du Ca-

sociation (professionnelle) et de 
nombreux laboratoires qui travail­
lent là-dessus », a affirmé en confé­
rence de presse le directeur de l’Ins­
titut national indien d’immunologie, 
M. Gursaran Parshad Talwar.

L’Inde vient immédiatement 
après la Chine en tête des pays les 
plus populeux du monde, et de tous 
les laboratoires de recherche qui 
s’efforcent d’élaborer un vaccin con­
traceptif, M. Talwar affirme que son 
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rada et le Conseil de recherches mé­
dicales fourniront chacun cinq mil­
lions $.

Si cette enveloppe de 22 millions $ 
étalée sur cinq ans n'est rien face 
aux 100 millions $ investis dans le 
projet Génome humain par les 
États-Unis, cela est déjà plus que ne 
l’espéraient plusieurs chercheurs. Le 
Dr Ronald Worton, découvreur du 
gène responsable de la dystrophie 
musculaire, tiendra les rênes du co­
mité gestionnaire du programme ca­
nadien sur le génome humain.

« Le Canada possède plusieurs des 
meilleurs généticiens au monde mais 
aucune somme n’était disponible 
pour ce méga-projet. Maintenant, 
nous allons pouvoir orienter nos re­
cherches autrement», a expliqué 
hier le Dr Worton, de l’Hôpital pour 
enfants de l’Ontario.

Financé en bonne partie par des 
dons et des fonds de recherches, le 
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Un vaccin contraceptif

FRANCOPHONIE CANADIENNE
RÉSERVATIONS PUBLICITAIRES 842-9645 Date de tombée le 5 juin 1992

Les communautés francophones et acadienne du Canada vivent un moment critique de leur histoire alors que le Canada anglais et le 
Québec tentent de redéfinir leurs liens constitutionnels. LE DEVOIR propose une réflexion en profondeur sur l’avenir de ces communautés.
Dans un cahier spécial à paraître le 13 juin, nous examinerons les progrès réalisés ces dernières décennies par ces communautés. Nous 
analyserons le contexte politique dans lequel elles évoluent et nous discuterons des défis qui les attendent. Nous ferons le point sur les rela­
tions qu'elles entretiennent avec les gouvernements, ceux de leurs provinces, le gouvernement fédéral et le gouvernement québécois Enfin 
nous amorcerons une réflexion sur les relations entre francophones du Québec et francophones des autres provinces canadiennes.
À noter: ce cahier, tiré à 220,000 exemplaires sera distribué à travers le réseau des hebdos francophones hors-Québec.

PARUTION 
le 13 juin 

DANS 
LE DEVOIR
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Bourassa accuse Morin d’avoir commis 
«une faute d’une gravité exceptionnelle»

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE PREMIER ministre Robert Bou­
rassa choisit le moment où M. 
Claude Morin reprend la plume en 
faveur de la souveraineté du Québec 
pour mettre fin à son mutisme et 
condamner sans équivoque l’ancien 
ministre péquiste pour ses liens avec 
la GRC dans les années 1970.

Un mois après que la désormais 
fameuse « Affaire Morin » eut éclaté, 
M. Bourassa accuse M. Morin d’avoir 
commis « une faute d’une gravité ex­
ceptionnelle » en se prêtant au rôle 
d’informateur auprès des services de 
renseignements de la Gendarmerie 
royale du Canada, de 1975 à 1977.

M. Bourassa lui reproche notam­
ment d'avoir accepté « l’argent im­
pur» de la police fédérale. Une 
porte-parole du premier ministre 
précise toutefois qu’aux yeux de M. 
Bourassa, « cela aurait été aussi 
grave s’il avait collaboré avec la 
GRC même sans rémunération».

M. Bourassa a émis ces avis hier à 
l’Assemblée nationale au détour 
d’une question de l’opposition.

Il récidivera, ce soir, au cours 
d’une entrevue avec l'animateur 
Jean-Luc Mongrain diffusée à 19 h 30 
dans le cadre de l’émission L'Heure 
Juste au réseau TVA. L’entrevue a 
été enregistrée vendredi. Dans un 
communiqué publié hier, TVA avise 
que M. Bourassa commentera cette 
« troublante » affaire.

Rappelons que M. Morin a tou­
jours soutenu n’avoir fait que son de­
voir en acceptant de collaborer avec 
la G RC dans le but de démasquer les

stratégies fédérales destinées à con­
trer le mouvement souverainiste au 
Québec. Il affirme n’avoir jamais 
communiqué la moindre information 
sensible aux fédéraux.

Selon plusieurs sources, l’ancien 
premier ministre M. René Lévesque 
avait réprouvé le geste de M. Morin 
et lui avait demandé de démission­
ner en 1981, sans toutefois mettre en 
doute la loyauté de son ministre en­
vers le Québec.

Jusqu’à présent, le premier minis­
tre s’était contenté de faire quelques 
allusions publiquement à l’affaire, 
s’amusant de l’embarras qu’elle 
avait provoqué au Parti québécois. 
Le 13 mai, il s’était borné à dire que 
« en autant que j’étais concerné, 
quand j’étais premier ministre (au 
début des années 1970) je n’avais eu 
aucune indication qu’il y avait de 
l’espionnage quand M. Morin travail­
lait pour moi », comme sous-ministre 
aux Affaires intergouvemementales.

Hier, le premier ministre a profité 
d’une question du PQ en Chambre 
sur le dossier constitutionnel pour 
faire tomber son jugement et ac­
cuser le Parti québécois d’avoir 
« passé l’éponge sur une faute d’une 
gravité exceptionnelle » après que 
des députés péquistes eurent ré­
clamé l’expulsion de M. Morin du 
parti ou le remboursement de « l’ar­
gent impur» reçu par M. Morin en 
échange de ses services.

Durant le conseil national du PQ 
en fin de semaine, le chef Jacques 
Parizeau a demandé aux militants 
péquistes d’oublier cette affaire. 
« Pour des règlements de compte sur 
des affaires de 15 ou 16 ans, on serait 
mieux de repasser », a-t-il déclaré à

l’ouverture des assises.
M. Bourassa fit d’abord hier une 

allusion au texte publié par M. Morin 
dans divers médias, rappelant qu’il 
avait été le conseiller constitutionnel 
du gouvernement du Parti québé­
cois. Il laissa entendre que le PQ 
« n’avait pas changé de conseiller », 
sans doute pour bien associer le nom 
de celui qu’il était sur le point de 
pourfendre au parti dirigé par Jac­
ques Parizeau.

Dans ce texte, M. Morin affirme 
que l’objectif de la ronde Canada est 
de « bloquer l’avenir du Québec ». Il 
soutient aue « l’opération ne consis­
tera pas a ajouter des articles à la 
constitution mais bien à obtenir l’a­
dhésion du Québec à un package deal 
qui s’inspirera de règles du jeu qu’il a 
toujours combattues. Souscrivant 
aux offres, il passerait en plus l’é­
ponge sur l’isolement dont il a été 
victime en novembre 1981. »

L’ancien ministre écrit qu’en ac­
ceptant ces offres, « le Québec pro­
clamerait pour la première fois de 
son histoire qu’il rentre dans le rang 
et que, reniant ses démarches anté­
rieures, il se satisfait désormais d’un 
statut de province comme les autres 
et admet que les Québécois ne for­
ment après tout qu’une grosse mi­
norité ethnique ». En écrivant ces li­
gnes, M. Morin s’en prend à la stra­
tégie fédérale, bien sûr, mais à la 
stratégie de M. Bourassa qui évoque 
la possibilité que le référendum 
prévu pour octobre porte sur ces of­
fres et non sur la souveraineté.

Si M. Bourassa voulait ennuyer le 
Parti québécois hier, il a misé juste. 
Le chef Jacques Parizeau était visi­
blement furieux. Le leader péquiste

en Chambre, M. Guy Chevrette, a 
traité son vis-à-vis Michel Pagé de 
« ti-coune » et accusé M. Bourassa 
d’être « indigne de son poste » ; le pé­
quiste Jacques Brassard a demandé 
à M. Bourassa de cesser de faire le 
« clown » (il dut retirer ses paroles), 
réclamant une réponse « sérieuse » à 
sa question qui portait spécifique­
ment sur les accords intervenus à 
Toronto sur le droit inhérent des 
autochtones à l’autonomie gouver­
nementale.

Ce n’est pas la première fois que 
M. Bourassa réprimande M. Morin. 
Lorsque ce dernier fit paraître l’au­
tomne dernier un livre sur les cinq 
premiers ministres qu’il a côtoyés 
(de Jean Lesage à René Lévesque), 
M. Bourassa avait qualifié le cha­
pitre le concernant de « potins et ouï- 
dire » d’un « conseiller éphémère ».

« J’ai été premier ministre pen­
dant 12 ans alors qu’il a été sous-mi­
nistre dans mon gouvernement pen­
dant un an. Claude Morin passe son 
temps à parler et à écrire comme s’il 
avait été mon principal conseiller », 
avait-il déclaré.

Dans ce livre (Mes premiers mi­
nistres), un best-seller, M. Morin af­
firme que M. Bourassa s’est livré en 
1971, lors des négociations constitu­
tionnelles de Victoria, à « un double 
jeu », adoptant publiquement une at­
titude et défendant une position dif­
férente à huis clos.

En fait, M. Bourassa est le seul des 
cinq premiers ministres dont il trace 
un portrait, qui paraisse antipathi­
que. Alors qu’il trouve des qualités 
aux autres, il n’a que des défauts 
pour l’actuel premier ministre.

Le MQF voit dans les «machinations» du Canada 
anglais une tentative d’abattre la loi 101

Guy Taillefer

LE MOUVEMENT Québec Français 
(MQF) considère les « machina­
tions » constitutionnelles auxquelles 
se livrent actuellement le Canada 
anglais et ses suppôts québécois 
comme une ultime tentative d’abat­
tre la loi 101 et de « bilinguiser » le 
Québec.

Le seul Québec que tolérera la 
nouvelle constitution que sont en 
train de « concocter » Ottawa et les 
provinces anglophones, a soutenu 
hier le porte-parole du mouvement 
Guy Bouthillier, sera un « Québec bi- 
linguisé ».

De ces machinations, constate le

MQF, qui tenait une conférence de 
presse au quartier général de la So­
ciété Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal, le ministre de l’éducation Mi­
chel Pagé et le maire Jean Doré se 
font désespérément complices. D’a­
bord M. Pagé, qui a poussé la com­
plaisance jusqu’à aller faire miroiter 
à la minorité anglophone, le week­
end dernier au lie Congrès d’Al­
liance-Québec, et hier encore à l’As­
semblée nationale, la perspective 
d'un accès élargi aux écoles anglo­
phones pour les immigrants.

La position ministérielle, dit le 
MQF, qui regroupe dix organisations 
syndicales et nationalistes, illustre 
l’inconscience de M. Pagé aux en­
jeux du combat constitutionnel et sa

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

L’Organisation nationale anti-pauvreté (ONAP)

DIRECTEUR GÉNÉRAL / DIRECTRICE GÉNÉRALE
L'organisation:
Sous la direction d'activistes à faible revenu qui viennent de partout au 
Canada, l'ONAP donne aux Canadiens et aux Canadiennes économique­
ment faibles une voix sur des questions d'intérêt national.

Le défi:
Exercer efficacement le rôle de leader dans les activités menées afin de 
répondre aux exigences de secteurs très différents et de jongler avec 
une multitude de tâches, tout ceci dans un esprit de collaboration.

Le candidat ou la candidate:
La personne dont nous retiendrons la candidature sera bilingue. Elle 
sera engagée à poursuivre la justice sociale et économique et elle s’y 
connaîtra bien dans les domaines suivants: la politique sociale et écono­
mique, les relations avec les médias, l'art de bien parler en public, le lob­
bying, l'élaboration des mémoires, le développement communautaire et 
la gestion des ressources financières et humaines.

Date d’entrée en fonction: Août 1992

Prière d'envoyer votre curriculum vitae et faire connaître vos attentes re­
latives au salaire avant le 19 juin, 1992, au Comité d'embauche de 
l’ONAP, 316-256, avenue King Edward, Ottawa, Ontario, K1N 7M1.
L'ONAP a une politique d'action positive à 
que c'est de vivre dans la pauvreté.

'égard des personnes qui savent ce

◄ RESPONSABLE DE LA FORMATION

VENTE AUTOMOBILE
Notre client, un important fabricant et distributeur de véhi­
cules automobiles, est à la recherche d'un responsable de 
la formation dans le secteur des ventes. La tâche du candi­
dat choisi consistera à communiquer au personnel de vente 
et du service à la clientèle, les principaux caractéristiques et 
avantages rattachés à la gamme de camions et de voitures 
de l’entreprise.

Le candidat aura d’excellentes compétences en matière de 
présentation et saura motiver les gens auxquels il s'adresse. 
Il doit aussi s’intéresser au secteur automobile et posséder 
de l’expérience dans les ventes. Le candidat doit être parfai­
tement bilingue. Il sera souvent appelé à se déplacer pour 
son travail.

Le poste offre une grande autonomie ainsi que l’occasion 
de participer à un programme d’envergure nationale. En 
plus d'une rémunération très intéressante, le candidat re­
tenu aura droit à des primes de rendement.

Veuillez faire parvenir votre C. V. par la poste ou par téléco­
pieur au plus tard le 16 juin 1992 à l'adresse suivante :

-AbUANGE-

Suite 1203, 595, rue Bay 
Toronto (Ontario) M5G 2C2 
À l’attention de D. O’Connor 
Télécopieur: (416) 581-1137

soumission aux visées anglophones. 
Visées qui ont pris la forme en jan­
vier dernier du rapport Chambers, 
dans lequel il est suggéré que puis­
sent réintégrer l’école anglaise les 
enfants immigrants « qui faisaient 
leurs études en anglais ou dont l’un 
des parents vient d'un pays où l’on 
parle anglais».

La proposition fait bondir Mme 
Lorraine Pagé, présidente de la Cen­
trale de l’enseignement du Québec 
(CEQ) : « Que Mme Chambers, qui a 
vécu au Québec, se permette de 
commettre un tel rapport nous mon­
tre que les anglophones n’ont rien 
compris et ne veulent rien compren­
dre ... Revenir au libre choix de la 
loi 63 ? Jamais... Never ! »

Le MQF blâme en outre sévère­
ment le maire Doré pour avoir dé­
claré que Montréal était une ville bi­
lingue. C’est s’attaquer à la raison 
d’être même de la loi 101, soutient le 
mouvement, puisque la loi a préci­
sément été conçue pour défendre le 
français à Montréal — et dans l’Ou-

taouais.
«Non, déclare M. Bouthillier, 

Montréal n’est pas une ville bilingue. 
Bien au contraire, c’est la ville où le 
français est menacé par l’impéria­
lisme de l’anglais. Oui, l’impéria­
lisme, pour parler comme l’a fait 
courageusement Keith Spicer. C’est 
le lieu où les Québécois ont certes 
fait des gains à leur langue, mais où 
les jeux sont loin d’être faits, où les 
choses pourraient facilement bas­
culer contre le français. »

C’est également contribuer à l’af­
faiblissement du français comme 
langue du travail et de l’économie, 
soutient le mouvement. « On touche 
là, a dit M. Bouthillier, ce terrain fon­
damental qui a fait si mal à notre 
langue au cours de l’histoire, et qui 
sera son tombeau si elle ne réussit 
pas à y planter fermement son dra­
peau. »

Les Québécois, prévient le MQF, 
auraient tort de penser que l’inclu­
sion d’une clause de société distincte 
dans la nouvelle constitution préser­
verait leur identité nationale.

Cherry ne se retirera pas 
durant l’enquête sur Oxfam
QUÉBEC (PC-LE DEVOIR) - Le 
premier ministre du Québec, Robert 
Bourassa, estime que l’intégrité de 
son ministre du Travail, Normand 
Cherry, « ne pourrait être mise en 
cause ni directement, ni indirecte­
ment » par le scandale qui a secoué 
récemment le groupe Oxfam.

Interrogé par la députée péquiste 
de Hochelaga-Maisonneuve, Louise 
Ilarel, M. Bourassa a admis que M. 
Cherry en avait discuté avec ses ad­
joints du bureau du premier ministre 
mais qu’« aucun fait ne peut justifier 
que le ministre du Travail doive se 
retirer ».

Mme Ilarel a rappelé que la nou­
velle direction d’Oxfam-Québec 
avait transmis aux forces policières 
un dossier indiquant que la précé­
dente administration avait eu « une 
gestion pour le moins douteuse » des 
fonds publics confiés à l’organisme.

« Une des fondations qui fait l’ob­
jet de l’enquête policière était pré­
sidée à l’époque par M. Cherry», a 
dit Mme Ilarel en demandant au pre­
mier ministre si le ministre du Tra­
vail entendait demeurer en fonction 
pendant la durée de l’enquête poli­
cière, comme l’avait fait en 1985 le 
ministre fédéral Marcel Masse, qui a

récupéré son poste après que l’en­
quête policière l’eut blanchi.

M. Bourassa a rétorqué que ses 
adjoints « ont vérifié les faits et que 
selon ces faits, la question n’est pas 
justifiée ».

Par ailleurs, un ancien membre du 
conseil d’administration d’Oxfam- 
Québec, M. François Mizoguchi, mis 
en cause dans le rapport des vérifi­
cateurs Ernst & Young (LE DE­
VOIR du 23 mai) selon lequel il au­
rait omis de rembourser 9000 $ pour 
achat d’équipement informatique, 
demande dans une lettre au nouveau 
président du conseil, Jean-Pierre 
Charbonneau, une « correction des 
faits». M. Mizoguchi affirme que 
c’est Mme Jeanne Bourque, em­
ployée d’Oxfam, qui « a acquitté le 
montant réclamé le 20 mai par Ox- 
fam-Québec». M. Mizoguchi dit de 
plus avoir investi bénévolement plus 
de 200 heures en siégeant à des comi­
tés d’orientation, tandis que sa firme 
(BMA Marketing) a réalisé en 1990 
un sondage postal auprès de 2000 do­
nateurs d’Oxfam, étude qui a été fac­
turée 3000 $ à Oxfam, alors qu'une 
telle étude aurait pu valoir « sur le 
marché» entre 16 et 20 000$.

Un sondage montre une 
ouverture des gens d’affaires 
anglais à l’indépendance

Maurice Girard
de la Presse Canadienne

HULL — Le mouvement Souverai­
neté Québec a rendu public hier un 
sondage qui montre une certaine ou­
verture du milieu des affaires du Ca­
nada anglais face à l’indépendance 
mais qui soulève des questions sur 
ses répercussions économiques aux­
quelles ses porte-parole ne fournis­
sent pas pour l’instant de réponse.

Si 79,4 % des personnes interro­
gées entendent maintenir leurs rela­
tions d’affaires avec un Québec hors 
confédération, un pourcentage plus 
faible de 52,9 % n’envisagent pas de 
mettre un terme à leurs achats au 
Québec. Mais plus du quart (27,8%) 
y penseront à deux fois avant de 
s’approvisionner auprès du nouvel 
État souverain et prédisent une 
baisse.

Hier, le président du mouvement, 
M. Jean Campeau, n’était pas en me­
sure d’évaluer les répercussions éco­
nomiques de cette chute des achats 
du Canada anglais, qui reste le plus 
important partenaire commercial de 
la province.

« On ne connaît pas l’ampleur » 
que ce changement d’attitude pour­
rait avoir, a-t-il déclaré en confé­
rence de presse, tant en terme de 
manque à gagner global en milliards 
de dollars pour l’économie que son 
incidence sur l’emploi. Une telle 
baisse pourrait-elle accentuer une 
crise économique, faire grimper le 
chômage ou empêcher une reprise ? 
« C’est une question qu’il faudrait se 
poser», convient M. Campeau.

Toutefois, ajoute l’ex-président de 
la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, « les gens d’affaires en gé­
néral sont contre (le changement), 
mais quand ça arrive, c’est le groupe 
de personnes qui s’ajuste le plus ra­
pidement ».

Effectué du 1er au 12 mai auprès 
de 554 dirigeants d’entreprises du Ca­
nada anglais par la maison montréa­
laise Léger et Léger, le sondage n’a 
obtenu qu’un taux de réponse de 
54 %, ce qui confère à l’enquête d’o­
pinion une marge d’erreur inhabi- 
tuellement élevée de sept points, 19 
fois sur 20.

Les deux tiers des entreprises, 
dont le chiffre d’affaires varie de

500 000 $ à 10 millions $, ont leur siège 
social en Ontario. Et 35,9 % s’objec­
teraient à la création d’une banque 
centrale Canada-Québec.

Selon les enquêteurs, « plus les en­
treprises sont importantes moins el­
les se montrent craintives en rapport 
avec la souveraineté». Données 
d'autant plus encourageantes pour 
les souverainistes que 55% favori­
sent une monnaie commune et 71,8 % 
le maintien du traité de libre- 
échange. N’empêche que 89,4% des 
hommes d’affaires du reste du pays 
« se disent contre l’accession du Qué­
bec à la souveraineté».

M. Campeau croit cependant que 
le Québec se tirerait mieux d’affai­
res aux négociations internationales 
du GATT et même du Traité nord- 
américain de libre-échange avec le 
Mexique et les États-Unis s’il agis­
sait en solo. « Ce que je dis, c’est que 
l’on n’est jamais si bien servi que bar 
soi-même», dit-il dans une méta­
phore inspirée d’une remarque He 
l’ancien ministre péquiste Rodrigue 
Biron : « Un coffre d’outils, ça ne'se 
partage pas », dit-il.

Devant la presse de l’Outaouâis 
québécois le coprésident de la cohi- 
mission Bélanger-Campeau entre­
prenait à Hull une tournée du Qué­
bec pour recruter de nouvelles adhé­
sions chez un membership qui de­
meure toujours discret. Selon M. 
Campeau, les hommes d'affaires 
souverainistes ne sont pas « des peu­
reux » mais dans une conjoncture qui 
les rend dépendants des gouverne­
ments fédéralistes en poste à Ottawa 
et à Québec, ils ne veulent pas que 
leurs entreprises fassent les frais de 
leur option constitutionnelle.

« Il y a un vide dans le monde des 
affaires, on veut le combler», dit M. 
Campeau, qui reste par ailleurs plu­
tôt discret sur la vente de Steinberg 
à ses concurrents québécois.

Le chef de la direction de Stein­
berg, M. Michel Gaucher, n’a pas le 
défaut de ne pas être un « épicier » 
corporatif, « c’est plutôt qu’il n’a pas 
été capable de vendre rapidement 
certains de ses actifs », dont les com­
merces Smitty’s. « Tu peux toujours 
mieux finaliser (ces transactions). 
Nous (de la Caisse de dépôt et pla­
cement), on voulait le parc immobi­
lier et on l’a eu », conclut M. Cam­
peau.

Une nouvelle formule 
proposée pour le Sénat

Lia Levesque
de la Presse Canadienne

LE REGROUPEMENT économie et 
constitution a proposé hier une nou­
velle formule de Sénat, dans laquelle 
les 10 provinces auraient le même 
nombre de sénateurs, mais certains 
auraient plus de voix que d’autres, au 
moment d’un vote.

Le président du regroupement, 
l’homme d'affaires Claude Beau- 
champ, trouve inconcevable que le 
Canada « se brise » sur une question 
comme le Sénat. Le Sénat, « il ne 
faut pas en faire une question de 
principe », commentait-il hier, au 
cours d’une rencontre avec la presse.

La formule proposée, le Sénat égal 
avec vote qualifie, ferait que chaque 
province disposerait de huit séna­
teurs, les territoires et les autoch­
tones en ayant quatre chacun.

Toutefois, les sénateurs du Québec 
et de l’Ontario jouiraient chacun de 
quatre votes; ceux de la Colombie- 
Britannique trois votes; ceux de l’Al­
berta deux votes et les autres : un 
vote par sénateur.

Aux yeux de M. Beauchamp, il s’a­
git d’un heureux compromis entre 
les partisans du Sénat égal et ceux 
du Sénat équitable.

Une formule semblable serait uti­
lisée par la Communauté euro­
péenne, selon M. Beauchamp.

Par cette formule, la représenta­
tion du Québec au Sénat passerait de 
23 % des sièges, qu’elle est actuel­
lement, à 20%,.

Et, de quoi rassurer les partisans 
d’un Sénat égal : même lorsque le 
Québec et l’Ontario font front com­
mun, ils ne pourraient cumuler que 
40 % du vote et ne pourraient donc 
bloquer à eux seuls une réforme sou­
haitée par les provinces moins popu­
leuses.

Cette formule s’apparente à la so­

lution régionale proposée par la Co­
lombie-Britannique, puisqu’ainsi, le 
Canada central représenterait 40% 
du vote, l’Ouest avec les territoires 
et les autochtones : 40 %, et les Ma­
ritimes : 20 %.

M. Beauchamp n’a pu dire si sa 
proposition serait susceptible de 
plaire aux cinq provinces qui prônent 
un Sénat égal. Il répète que sa pro­
position n’est qu'une modeste contri­
bution pour tenter de dénouer une 
impasse. Aux négociateurs d’en dé­
battre.

Sur la question des pouvoirs dé­
volus à ce Sénat, le Regroupement 
économie et constitution veut d’un 
Sénat qui « ne risque pas de paraly­
ser le fonctionnement du parlement 
fédéral ». Ses pouvoirs « ne doivent 
pas réduire ou mettre en danger les 
pouvoirs des provinces», précise M. 
Beauchamp.

Ce Sénat jouirait seulement d’un 
droit de veto suspensif — c’est-à-dire 
d’une durée limitée dans le temps. Il 
pourrait par contre se pencher sur 
toute question qui intéresse le Par­
lement.

M. Beauchamp estime que le « mo­
mentum » est là, que « les conditiohs 
pour qu’on puisse en arriver à uhe 
entente sont réunies».

Selon lui, « le Québec est sur le 
point d'obtenir la substance de 
Meech » sauf sur la question du veto. 
Et pour le reste de la négociation,: il 
faudra que le Québec soit présent à 
la table.

M. Beauchamp s'est montré très 
satisfait des progrès réalisés par les 
négociateurs de tout le Canada sauf 
le Québec. « Il ne faut pas perdre cet 
élan. Les choses peuvent déraper si 
facilement en politique. Tout ce qui 
traîne se salit », a-t-il conclu.

Le Regroupement économie et 
constitution rassemble des gens d'af­
faires du Québec qui prônent un fé­
déralisme renouvelé.

Québec investira 3,7 millions $ dans un 
programme d’aide à la coopération scientifique

Pierre APlL
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Les ministères de l’En­
seignement supérieur et de la 
Science et des Affaires internatio­
nales se sont associés afin de verser 
une subvention de 3,7 millions $ sur 
trois ans dans un programme d’aide 
à la coopération scientifique.

C’est le Fonds pour la formation 
de chercheurs et l’aide à la recher­
che (Fonds-FCAR) qui administrera 
la subvention gouvernementale des­
tinée à encourager la coopération in­
ternationale et a renforcer le poten­
tiel scientifique et technologique 
québécois.

Les secteurs qui seront favorisés 
sont les biotechnologies, les nou­
veaux matériaux, les technologies de 
l’information, la recherche spatiale, 
l’environnement et l’évaluation so­
ciale du développement scientifique

et technologique.
La ministre de l’Enseignement su­

périeur et de la Science, Lucienne 
Robillard, a souligné, lors de l’an­
nonce du projet, hier, que le pro­
gramme mettra l’accent sur « l’éta­
blissement de partenariats et la re­
cherche d’effets multiplicateurs».

« Les projets retenus, a-t-elle dit, 
devront présenter un caractère 
structurant et devront s’organiser 
autour de thématiques communes 
pouvant conduire éventuellement à 
la constitution de réseaux de recher­
che. »

Ils devront aussi s’inscrire « dans 
une approche intégrée » ayant des 
objectifs d’avancement des connais­
sances, de formation et de diffusion 
« soit par des canaux classiques de la 
publication savante, soit pas des mé­
canismes de transferts vers des par­
tenaires industriels ».

Les étudiants de niveau universi­

taire désireux de se perfectionner à 
l’étranger et dont les projets auront 
été retenus par le Fonds-FC A R re­
cevront une subvention annuelle de 
15 000 $ renouvelable, alors que les 
groupes pourront obtenir un montant 
de 50 000$.

De son côté, le ministre des Affai­
res internationales, John Ciaccia, a 
expliqué l’importance pour les cher­
cheurs de s’ouvrir sur le monde.

« S’il reste vrai que chacun de nous 
exerce l’essentiel de ses responsabi­
lités et agit de façon locale, a-t-il pré­
cisé, à peu près personne ne peut 
agir de façon efficace sans situer son 
action dans un contexte beaucoup 
plus large. »

Pour l’année 1992-1993, le fonds, 
dont le budget annuel est d’environ 
50 millions $, recevra un montant ad­
ditionnel de 650 000 $, dont 400 000 $ 
seront consacrés à la réalisation de 
projets de coopération scientifique

et 250 000 $ à la formation de cher­
cheurs.

Seuls les groupes de recherche 
identifiés par les administrateurs du 
Fonds-FCAR pourront présenter une 
demande et un chercheur ne pourra 
participer qu’à une seule demande 
de subvention dans le cadre du pro 
gramme.

Les projets de coopération pro 
posés doivent s’étaler sur une pé 
riode de trois ans.

Par ailleurs, seuls les étudiants de 
deuxième et troisième cycles liés 
aux projets de coopération scienti 
fique internationale et encadrés par 
un membre d’un groupe de recher 
che financé dans le cadre du soutien 
à la coopération internationale, peu 
vent s’inscrire au programme.

Au moment d’effectuer leur stage, 
les candidats doivent être inscrits à 
plein temps à un programme univer 
sitaire de maîtrise ou de doctorat.

«
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Pagé dit vouloir avant tout franciser les enfants des immigrants
Michel Venne

de noire bureau de Québec

DES IMMIGRANTS peuvent fort 
bien apprendre le français à l’école 
anglaise, croit le ministre de l’Édu­
cation M. Michel Pagé. L’objectif de 
la loi 101 n’est pas que les enfants 
d’immigrants soient assis dans une 
classe d’école française, dit-il, mais 
qu’ils soient francisés.

Le ministre réitérait, hier, son in­
tention de donner suite à une recom­
mandation du rapport Chambers en 
faveur d’un accès plus grand des im­
migrants à l’école anglaise.

M. Pagé a expliqué aux journalis­
tes que son ministère évalue actuel­
lement « différentes hypothèses qui 
pourraient élargir un tant soit peu 
l’accès des immigrants, ou de cer­
tains groupes d’immigrants dépen-

damment de leur langue d’origine, à 
l’école anglaise au Québec».

Le rapport du comité Chambers, 
formé pour étudier l’avenir du ré­
seau scolaire anglophone, propose 
d’ouvrir le réseau à tous les enfants 
qui faisaient leurs études en anglais 
ou dont l’un des parents est origi­
naire d’un pays anglophone du 
monde.

Le ministre précise que « chacune 
des hypothèses sous-tend cependant 
un renforcement de l’enseignement 
du français dans le réseau scolaire 
d’expression anglaise ». Il ajoute que 
« l’objectif de la loi 101 vise non seu­
lement que les enfants d’immigrants 
soient présents dans une école fran­
çaise, mais ce qui est plus fondamen­
tal encore, que les immigrants soient 
francisés, qu’ils parlent français. Pas 
qu’ils soient assis nécessairement 
dans une classe. »

La francisation, poursuit-il, peut se 
faire de diverses manières, par des 
classes d’immersion par exemple, 
dont le succès est probant selon lui, 
citant le cas d’un jeune arabe avec 
qui il a conversé ce week-end. Arrivé 
il y a deux ans sans aucune connais­
sance du français, il le parle et l’écrit 
aujourd’hui couramment.

M. Pagé promet que son initiative 
ne sera pas isolée et sera intégrée à 
un processus auquel le ministère des 
Communautés culturelles et de l’Im­
migration sera associé.

La titulaire de ce ministère, Mme 
Monique Gagnon-Tremblay, a d'ail­
leurs émis des réserves hier face à 
ce projet de son collègue d’ouvrir da­
vantage l’école anglaise aux immi­
grants. « Depuis plusieurs années, 
dit-elle, nous déployons beaucoup 
d’efforts pour informer les candidats 
à l’immigration du caractère fran­

çais du Québec et de l’importance 
pour les immigrants, aussi bien pour 
ceux qui parlent anglais, d’apprendre 
notre langue commune. »

« Il faut se demander si c’est le 
moment opportun d’atténuer ce mes­
sage, ajoute-t-elle. Si mon collègue 
décide d’aborder ce sujet au conseil 
des ministres, à ce moment-là je lui 
ferai valoir les points qui militent en 
faveur d’un Québec francophone. » 

M. Pagé a demandé devant les 
journalistes de ne pas « fouler avec 
le pied une démarche aussi fonda­
mentale » que la sienne avant qu’elle 
ne soit amorcée. Il promet de faire 
réaliser par son ministère toutes les 
études pertinentes et de rendre pu­
blics tous les chiffres. Il consultera 
sa collègue de l’Immigration et le 
responsable de la Charte de la lan­
gue française, M. Claude Ryan, 
avant de formuler recommandation

au conseil des ministres, au plus tôt 
l’automne prochain, pas avant la 
date prévue du référendum.

Il convient que c’est un sujet « sen­
sible » mais déplore que l’on veuille 
le mettre sous le tapis.

« Il est question de l’avenir d’une 
communauté », dit-il, la communauté 
anglophone. « J’ai la conviction que 
la très grande majorité des Québé­
cois et ce, quelle que soit notre déci­
sion sur l’avenir constitutionnel, 
comptent sur une communauté d’ex­
pression anglaise dynamique, con­
fiante et contributive pour bâtir le 
Québec de demain. »

Il estime être légitimé de se pen­
cher sur le problème quand il cons­
tate une chute de plus de 50 % de la 
clientèle du secteur anglais en 15 
ans, les inscriptions ayant passé de 
236 000 à 109000 élèves durant cette

période. M. Pagé dit que plus de 60 % 
des écoles anglaises au Québec fonc­
tionnent avec moins de 200 élèves et 
qu’il devient difficile avec un nombre 
réduit d’assurer une qualité de ser­
vice.

En Chambre, la porte-parole pé- 
quiste en matière linguistique Mme 
Jeanne Blackburn a accusé le minis­
tre « d’entretenir des illusions dans la 
communauté anglophone ». Elle re­
proche au ministre notamment de 
faire croire qu’en réglant le pro­
blème du réseau scolaire, on pourra 
régler celui de l’exode des jeunes 
cerveaux anglophones. Elle fait re­
marquer également que l’accès plus 
facile à l’école anglaise aux immi­
grants surtout concentrés à Mont­
réal, n’aidera en rien les petites éco­
les de campagne qui sont en diffi­
culté.
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La nature propre de l’eau
Jusqu’au 6 juin se tient l’exposition « L’eau, une nature propre » au 
Complexe Desjardins. Les différents kiosques rappellent l’importance de 
l’eau et de son utilisation rationnelle. Avec en toile de fond un système 
d'aqueduc géant, les panneaux explicatifs révèlent des statistiques 
étonnantes sur l’effet de la pollution sur le fleuve Saint-Laurent, sur les 
maladies causées par une mauvaise qualité de l’eau, sur la rareté de 
l'eau dans les pays du tiers monde comparativement au gaspillage 
éhonté dans les pays riches.

Les statistiques d’Ottawa 
ne seraient plus aussi fiables

Manon Cornellier 
de In Presse Canadienne

OTTAWA — Les restrictions budgé­
taires imposées à Statistique Canada 
au fil des ans ont un impact certain 
pur la capacité qu’a le gouvernement 
de juger de la qualité de ses politi­
ques dans différents domaines.

C’est ce qui ressort du témoignage 
du statisticien en chef du Canada 
Ivan Fellegi hier devant le comité 
permanent de l’industrie, des scien­
ces et de la technologie.

Invité à expliquer les coupures ef­
fectuées cette année à la section de 
la statistique des sciences et de la 
technologie, M. Fellegi a indiqué que 
cette dernière n’était pas la seule à 
avoir vu ses activités réduites.

Ainsi, pendant plusieurs années, 
l'enquête annuelle sur la santé au Ca­
nada a été interrompue. Elle fut re­
prise il y a deux ans. « Ce qui signifie 
que nous connaissons peu de choses 
sur les résultats du système au Ca­
nada pendant un certain nombre 
d’années », a-t-il déclaré aux députés 
étonnés.

Ils ont été tout aussi surpris d’ap­
prendre que Statistique Canada ne 
publiait plus d’information sur les 
postes vacants et ne publiait qu’aux 
deux ans les données sur les intrants 
et la production du secteur manufac­
turier. Le secteur de la construction 
est soumis aux mêmes restrictions.

Dans le domaine des sciences et 
de la technologie, le budget a été 
coupé du tiers en avril. Par consé­
quent, l’agence fédérale a décidé de 
ne tenir ses deux grandes enquêtes 
annuelles qu’à tous les deux ans. Les 
statistiques sur la recherche et le dé­
veloppement industriels paraîtront 
donc en alternance avec celles sur 
les activités scientifiques fédérales.

L’année où n’aura pas lieu l’en­
quête habituelle, Stat-Can ne pu­
bliera qu'un estimé des dépenses en 
R-D effectuées par les 100 industries 
les plus performantes dans le do­
maine, données qui pourront être 
corrigées l'année suivante.

Le député libéral David Berger a 
critiqué cette solution car, comme 
l’a reconnu le statisticien en chef, 
cela voudra dire qu’il y aura un délai 
de près de 20 mois entre les estimés 
et la publication des données corri­
gées.

Le député néo démocrate Howard

McCurdy s’est pour sa part inquiété 
de l’impact de l’ensemble des cou­
pures sur la capacité du gouverne­
ment d’évaluer ses politiques.

« Ce qui me renverse, c’est que 
nous sommes au beau milieu d’une 
récession, qu’on parle de change­
ments structurels a apporter à noire 
économie et que si nous voulons des 
données détaillées et non des es­
timés sur les dépenses industrielles 
ou fédérales en R-D, la situation 
dans le secteur manufacturier, les 
postes vacants au Canada, on devra 
compter sur des informations moins 
solides», a lancé le député.

M. Fellegi a reconnu que les cou­
pures des dernières années avaient 
eu « un impact sur les détails et la 
disponibilité de certaines donnéés » 
et que ces données étaient nécessai­
res pour l'évaluation et l’élaboration 
des politiques. « Est-ce que le sys­
tème statistique serait plus utile 
pour ses utilisateurs s'il avait plus de 
ressources ? a demandé M. Fellegi. 
La réponse est oui. »

Avant que les questions des dé­
putés commencent, M. Fellegi s’était 
fait pourtant encourageant. «Je 
peux vous assurer que même après 
les coupures envisagées, notre per­
formance va être au moins aussi 
bonne que celle de nos plus impor­
tants compétiteurs», a-t-il dit.

Il a aussi expliqué qu’il prévoyait 
rééquilibrer le programme de la sta­
tistique des sciences et de la techno­
logie en y ajoutant deux et, si possi­
ble, trois éléments innovateurs im­
portants.

Il compte, en recouvrant les coûts 
auprès d’autres ministères et admi­
nistrations provinciales, mener deux 
nouvelles enquêtes cette année. Une 
porterait sur les techniques de pointe 
pour les industries manufacturières, 
les industries minières et certains 
services et au rythme auquel cela se 
produit.

La seconde enquête porterait sur 
l’innovation technologique, où elle a 
lieu, son coût, son impact sur le pro­
cessus et les produits manufactu­
riers.

« Finalement, si les commanditai­
res sont capables de la financer, nous 
comptons mener une enquête sur 
comment les entreprises acquièrent, 
protègent et disséminent l'informa­
tion sur le capital intellectuel », a-t-il 
ajouté.

La Société de l’assurance automobile 
a réalisé un surplus de 311 millions en 91

Frédéric Tremblay
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — La Société de l’assu­
rance automobile du Québec (SAAQ) 
a réalisé en 1991 un surplus de 301 
millions $, soit une augmentation de 
35 % par rapport à l’année précé­
dente.

La SAAQ, qui est devenue au cours 
des dernières années une source im­
portante de revenus pour le fonds 
consolidé du gouvernement du Qué­
bec, a pu réaliser cet excédent prin­
cipalement en limitant le versement 
alloué à sa réserve actuarielle, c’est- 
à-dire l’ensemble des sommes éco­
nomisées par la société d’État pour 
faire face aux réclamations futures 
des accidentés de la route.

La SAAQ a pu ainsi épargner 237 
millions $.

L’amélioration du bilan routier au 
Québec et la réduction du temps d’in­
capacité des automobilistes blessés

dans des accidents ont permis à la 
SAAQ de diminuer en 1991 le niveau 
de sa contribution à sa réserve ac­
tuarielle.

La somme de 237 millions $ a plu­
tôt servi à enrichir la réserve de sta­
bilisation de la SAAQ, qui s’élevait à 
la fin de 1991 à 1,4 milliard $.

Toutefois, le ministre des Finan­
ces Gérard I). Levesque a déjà an­
noncé dans son dernier budget, dé­
posé il y a deux semaines, que cette 
réserve serait amputée de 275 mil­
lions $.

Cette somme sera allouée au 
fonds consolidé de la province.

D’autre part, les revenus de pla­
cement de la SAAQ ont grimpé de 34 
millions $ l’an dernier, ce qui a per­
mis de compenser largement la di­
minution des recettes de la société 
d’État au chapitre des immatricula­
tions.

La SAAQ avait touché 367 mil­
lions $ pour les frais d’immatricula­
tion en 1990, soit 3 millions $ de plus

qu’en 1991.
La SAAQ a pu réaliser de bonnes 

affaires en 1991, et cela même si elle 
a dû puiser davantage dans ses cof­
fres pour indemniser les conducteurs 
accidentés.

Ces paiements ont fait un bond de 
6,9 % par rapport à 1990, pour attein­
dre 432 millions $.

Le rapport déposé par la SAAQ in­
dique que cet accroissement «s’ex­
plique principalement par l’augmen­
tation du revenu moyen des travail­
leurs, par la revalorisation du revenu 
maximum assurable et par l’indexa­
tion des rentes actives».

D’autre part, le rapport d’activités 
de la SAAQ permet d’apprendre que 
le nombre de véhicules en circula­
tion sur les routes du Québec a aug­
menté de tout près de 2 % de 1990 à 
1991, soit de 76 878, pour porter le to­
tal à 4 041 617.

L’accroissement du nombre de vé­
hicules tout terrain (22%) et de ca­
mions légers de promenade (9%)

explique en bonne partie cette aug­
mentation de la quantité de véhi­
cules sur les routes de la province.

Par ailleurs, le nombre de titulai­
res de permis de conduire au Québec 
s’est maintenu à peu près au même 
niveau en 1991 que l'année précé­
dente, soit à un peu plus de 4 millions.

Enfin, la SAAQ a suspendu pas 
moins de 183 000 permis de conduire 
l’an passé pour défaut de paiement 
de contraventions, soit 72 000 de plus 
qu’en 1990.

Cette importante hausse s’expli­
que par les modifications apportées 
l’an passé par la Ville de Montréal à 
sa charte constituante, ce qui a per­
mis l’application sur son territoire 
des nouvelles dispositions de la Loi 
sur l’assurance automobile ayant 
trait à la suspension des permis de 
conduire pour non-paiement dés 
amendes.

Ces nouvelles mesures sont main­
tenant appliquées presque partout 
ailleurs au Québec.

Le président de la CECM touche 
14 000 $ pour ses dépenses diverses

Caroline Montpetit

LE PRÉSIDENT de la Commission 
des écoles catholiques de Montréal 
(CECM) reçoit annuellement un sa­
laire de 42 000 $, sur lesquels 14 000 $ 
sont non imposables et couvrent les 
dépenses diverses reliées à cette 
fonction.

C’est ce qu’a déclaré l'ancien di­
recteur général de la CECM, Lau­
rent Portugais, au procès de l’an­
cienne présidente de la commission 
scolaire, Mme Denise Soucy-Brous- 
seau.

Mme Soucy-Brousseau, qui siège 
toujours en tant que commissaire à 
la CECM, fait face à des accusations 
criminelles de fraude, de fabrication 
et d’usage de faux devant le juge 
Jean-Guy Boilard, de la Cour supé­
rieure, relativement à une facture de 
390 $ soumise au comité exécutif de 
la CECM, et couvrant présumément 
les frais d’un souper au restaurant 
Le Castillon pris le 1er février avec 
le ministre de l’Éducation, M. Michel 
Pagé.

Le procureur de la Couronne, Me 
Randall Richmond, poursuivait hier 
les interrogatoires d’une dizaine de 
témoins dans cette affaire, au Palais 
de justice de Montréal.

Dans une lettre déposée en preuve 
au tribunal, hier, le ministre Pagé a

par ailleurs fait savoir à la Cour qu’il 
n’avait dîné à Montréal avec Mme 
Soucy-Brousseau, ni le 4 janvier 1991, 
date réelle de l’émission de la fac­
ture, ni le 1er février 1991.

Pour sa part, le sergent-détective 
Gérard Bordeleau, de la police de la 
Communauté urbaine de Montréal 
(CUM), a présenté au tribunal un té­
moignage de Mme Soucy-Brousseau, 
selon lequel celle-ci aurait en fait 
partagé le repas de celte facture 
avec Mme Carmen Millette, l’orga­
nisatrice politique de son district 
électoral, à une date antérieure à 
celle inscrite sur la facture.

Selon M. Bordeleau, Mme Soucy- 
Brousseau aurait omis de soumettre 
le nom de Mme Millette, elle-même 
ancienne commissaire RSC, au co­
mité exécutif, pour préserver l’ano­
nymat de cette dernière.

Pour sa part, un autre commis­
saire de la CECM appelé à témoi­
gner, M. Giovanni de Luca, a admis 
devant le tribunal avoir accepté de 
prêter son nom pour justifier une 
partie des dépenses de cette facture.

M. De Luca aurait été sollicité à 
cet effet par un autre commissaire 
de la CECM, M. Jean-Guy Des­
champs.

M. De Luca a dit avoir accepté 
cette entente « pour le bien du parti » 
politique (RSC), auquel il appartient,

au même titre que Mme Soucy- 
Brousseau et M. Deschamps.

D’autre part, M. Portugais, qui a 
lui-même dénoncé cette facture au 
ministère de la Sécurité publique, a 
soutenu que cette facture présentée 
par Mme Soucy-Brousseau n’était 
pas admissible au comité exécutif, 
en vertu du décret ministériel régis­
sant les dépenses des commissaires 
de la CECM.

Ce n’est que dans des « cas excep­
tionnels», a soutenu M. Portugais, 
que les présidents de commissions 
scolaires soumettent des factures de 
restaurant de cet ordre, et ils le font 
alors généralement avec l’assenti­
ment préalable du comité exécutif.

Enfin, le procureur de la défense 
dans cette affaire, Me Jean-Claude 
Hébert, a longuement contre-inter- 
rogé la commissaire RSC Carmelle 
I ,andreville-G adoury, relativement 
aux politiques de la commission sco­
laire en matière de remboursement 
de frais de voyages ou de factures 
diverses.

Me Hébert a insisté sur le fait que 
les politiques de remboursement de 
la CECM, «n’étaient pas claires», 
tout au moins avant que la plus 
grosse commission scolaire du Qué­
bec ne soit mise en tutelle, il y a quel­
ques mois, par le ministre de l’Édu­
cation du Québec, M. Michel Pagé.

Les alpinistes 
québécois 
morts en Alaska 
ont chuté 
de 900 mètres
TALKEETNA, Alaska (AP, Reuter) 
— Un Américain a assisté, diman­
che, à la chute mortelle de quatre al­
pinistes québécois alors qu’il scrutait 
les parois du mont McKinley avec 
ses jumelles.

Les grimpeurs, trois de Sept-lles 
et un de Montréal, étaient reliés en­
semble par une corde, par mesure de 
sécurité, quand ils ont fait une chute 
de quelque 900 mètres alors qu’ils se 
trouvaient à 5800 mètres d’altitude, a 
révélé John Quinley, porte-parole 
des parcs nationaux des États-Unis.

Les secouristes ont retrouvé les 
corps à 4900 mètres d’altitude. Quin­
ley a précisé que le mauvais temps 
et des risques d’avalanche avaient 
retardé le début des recherches jus­
qu’à mardi.

Les quatre alpinistes ont été iden­
tifiés comme étant Simon Proulx, 
âgé de 41 ans, son fils Christian, 18 
ans, et Alain Potvin, 38 ans, de Sept- 
îles, ainsi que Maurice Grandchamp, 
29 ans, de Montréal.

Jamais une saison d’alpinisme 
n’aura donné heu à autant de chutes 
mortelles sur ce pic de 6193 mètres, 
le plus élevé en Amérique du Nord. 
Onze personnes sont décédées cette 
saison, le plus grand nombre ayant 
été de huit en 1967 et 1980.

Un mouvement exige la refonte des 
programmes d’Emploi et Immigration

Jean Francoeur

BON AN, MAL AN, le gouvernement 
fédéral verse à des centaines de 
groupes populaires et communautai­
res québécois pas moins de 75 mil­
lions $ pour le financement de pro­
jets axés sur le développement de 
l'employabilité, créant ainsi plus de 
8000 emplois temporaires d’une du­
rée moyenne de six mois.

« Une perte sèche » pour la popu­
lation aussi bien que pour les parti­
cipants, déclarait, hier, un regrou­
pement de quelque 600 organismes 
bénévoles oeuvrant au Québec, lors 
d’une conférence de presse convo­
quée pour réclamer une refonte 
complete des programmes d’aide ad­
ministrés par Emploi et Immigra­
tion Canada.

La Coalition québécoise pour le fi­
nancement pour l’emploi propose 
que le gouvernement consolide ces 
trois programmes générateurs d’em­
plois (précaires) en un seul pro­
gramme de soutien de l’emploi (sta­
ble) de manière à subventionner la 
création de véritables postes répon­
dant aux besoins réels des organis­
mes communautaires.

Les programmes actuellement 
disponibles créent plus de problèmes 
qu’ils n’en résolvent, a-t-on fait va­
loir. Six mois c'est trop court. Ils im 
posent une surcharge de travail aux 
groupes communautaires, en plus de 
susciter des attentes auxquelles ils 
ne peuvent plus répondre une fois le 
projet terminé. Ils les obligent enfin 
à procéder, bien à contre coeur, à la 
« mise à pied » des participants juste 
au moment où, bien souvent, ces der­

niers ont acquis la formation néces­
saire pour accomplir les tâches qui 
leur sont confiées.

Un des porte-parole de la Coali­
tion, M. Bernard Tremblay, des ser­
vices Ozanam, cite en exemple le cas 
de la Belgique où des programmes 
similaires subventionnent des em­
plois d'une durée moyenne de trois 
ans, allant parfois jusqu’à cinq ans.

En y consacrant à peu près les 
mêmes sommes qu’à l’heure ac­
tuelle, Emploi et Immigration Ca­
nada pourrait offrir à chacun des 
groupes qui en feraient la demande 
une subvention récurrente de 110 000 
dollars par année, dont une tranche 
de 15 % servirait à la gestion de l’or­
ganisme, le reste rendant possible 
l’embauche de trois salariés à temps 
complet.

Seraient admissibles à ce pro­
gramme tous les organismes sans 
but lucratif mis sur pied selon les 
principes de l'action volontaire et in­
tervenant de façon autonome dans la 
solution des problèmes sociaux de 
toute nature : logements, soupes po­
pulaires, garderies, santé mentale, 
immigration, respect des droits so­
ciaux, alphabétisation, et le reste.

Selon les données du ministère fé­
déral, les organismes sans but lucra­
tif du Québec ont reçu quelque 75 
millions de dollars et créé 8148 pos­
tes de travail, dont 2317 sur 111e de 
Montréal.

Ces sommes sont versées en vertu 
de trois programmes. Le premier 
programme est lié à l’application de 
l’article 25 de la Loi de l’assurance- 
chômage qui autorise le versement 
d’un supplément de revenu à des

prestataires qui acceptent d’occuper 
un emploi productif. Le deuxième 
programme vise l'amélioration de 
l’employabilité de personnes, le plus 
souvent des chômeurs de longue 
date, tandis que le troisième est ré­
servé aux prestataires de l’aide so­
ciale.

Le premier de ces programmes 
est lié aux objectifs d’utilisation à 
des fins productives des fonds de 
l'assurance-chômage, une question 
fort controversée depuis l'adoption 
de la loi C-21 qui reporte les coûts du 
régime sur les seuls cotisants, tra­
vailleurs et entreprises. Plusieurs 
continuent de soutenir que les fonds 
ainsi recueillis ne doivent servir 
qu’au financement des prestations 
aux chômeurs, et non à la formation 
et à la création d’emplois.

Les deux autres programmes re­
lèvent des accords Québec-Canada 
pour la développement de l’emploi.

Interpellant le ministre, M. Ber­
nard Valcourt, la Coalition souligne 
que « notre proposition donnera plus 
de sens à ces dépenses publiques ».

Des recherches par avion avaient 
tout de suite été mises en branle, di­
manche, alors que les alpinistes 
étaient en retard sur leur progres­
sion. Des équipes avaient repéré les 
grimpeurs quand ils tentaient de 
franchir le couloir Messner, particu­
lièrement glacé, a dit Quinley.

Un camp médical, situé à 4200 mè­
tres d’altitude, a été prévenu par ra­
dio, et un secouriste a repéré les 
hommes avec ses jumelles. Peu de 
temps après, il a vu les quatre hom­
mes faire leur chute mortelle.

L’accident est survenu alors que 
les conditions climatiques étaient re­
lativement bonnes.

Selon les officiels des parcs natio­
naux, les alpinistes, qui possédaient 
une expérience modérée en haute al­
titude, se seraient retrouvés dans le 
couloir Messner par erreur.

Ce couloir, découvert en 1976 par 
l’alpiniste Reinhold Messner, est une 
forte pente (55 à 60 degrés) que les 
alpinistes prennent afin d’atteindre 
le sommet plus rapidement, au lieu 
de prendre la route sur la face ouest, 
plus usitée.
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+ Losique
temps moins performant que le Fes­
tival de jazz et celui Juste pour rire.

Selon l’étude Secor, les problèmes 
du FFM n’émanent pas du marché 
mais « se retrouvent fondamenta­
lement dans les structures de direc­
tion et de gestion et les décisions qui 
en résultent. » Le problème du FFM 
c’est qu’il est une organisation de pe­
tite taille financée à 40 % par les pou­
voirs oublies mais gérée comme une 
entreprise privée, avec l’absence de 
transparence que cela suppose. Les 
prévisions budgétaires et les prépa­
rations de rapports financiers n’y 
sont pas prisées, pas plus que l’appli­
cation de règles formelles régissant 
les dépenses.

Les carences des structures se re­
flètent dans sa gestion. L’étude in­
dique que le conseil d’administration 
est peu présent au plan des décisions 
et que de toutes façons, sa composi- 
tion laisse à désirer. Si un contrôle 
serré des frais existe réellement au 
FFM, l’allocation des dépenses sou­
lève de nombreuses questions. On 
constate aussi que l’image de la pro­
grammation du FFM est à la baisse 
même auprès du grand public et que 
le processus de sélection doit être 
resserré.

Conséquemment, l’étude Secor 
présente une vingtaine de recom­
mandations que Serge Losique ris­
que d’accueillir avec plus qu’un grin­
cement de dents. En premier lieu, on 
somme le directeur de se doter d’un 
conseil d’administration d’enver­
gure, constitué d’un nombre suffisant 
d’administrateurs indépendants et 
représentatifs du milieu, lequel con­
seil devra être tenu au courant des 
affaires de la Société. Le directeur 
devra par ailleurs scinder son poste 
de directeur et d’administrateur en 
deux et se doter d’un directeur ad­
ministratif responsable des affaires 
administratives et financières. Ce 
dernier se rapportera à Serge Lo­
sique mais en revanche siégera au 
conseil d’administration. Pour enfon­
cer le clou encore plus profondé­
ment, on recommande au directeur 
d’adopter une politique de transpa­
rence et de divulgation financière, 
une politique qui de toute évidence, 
lui a toujours répugné.

Côté programmation, il est recom­
mandé que le FFM soit plus sélectif 
dans son choix de films, qu’il en di­
minue le nombre et qu’il mette sur 
pied un comité de sélection avec la 
participation de spécialistes du ci­
néma d’ici et d’ailleurs. On recom­
mande également que le FFM voie à 
accroître le nombre d’entrées payan­
tes et se montre plus restrictif à l’é­
gard de la distribution de billets gra­
tuits. À cet effet, l’étude révèle qu'en 
1991, les entrées payantes ne consti­
tuaient plus que 59,3 % de la fréquen­
tation totale. Environ 22 % de la 
clientèle assistait donc au FFM gra­
tuitement, une gratuité que l'étude 
qualifie d’exagérée.

Au plan du diagnostic financier, 
l’étude révèle que certaines dépen­
ses effectuées par le Conservatoire 
d’art cinématographique que dirige 
Serge Losique sont chargées au 
FFM. Kn 1991 par exemple, un mon­
tant de 93000$ dû par le Conserva­
toire, a été tout simplement radié 
pour compenser pour des services 
utilisés par le FFM pendant plu­
sieurs années. Toujours au chapitre 
financier, on apprend que le festival 
a commencé à connaître de sérieux 
problèmes en 1989, en partie à cause 
de son marché du film ( MIF) qui 
cette année-là affiche un déficit de 
442 000 $ au moment même où le 
FFM connaît un accroissement subs­
tantiel de ses dépenses. De 1987 à 
1991, les salaires et honoraires sub­
issent une hausse importante et une 
croissance de 137 % alors que les dé­
penses totales n’augmentent que de 
45 %. Cette hausse est attribuable 
aux honoraires versés au président 
et à une compagnie apparentée ainsi 
qu’au directeur du marché du film 
qui venait d’être engagé. Kn octobre 
1991, les problèmes de liquidités de­
viennent plus cuisants avec seule­
ment 22 000 $ à l’encaisse, 41 000 $ de 
comptes à recevoir et 482 000$ de 
subventions et autres montants à re­
cevoir de Téléfilm, de la SOGIC, du 
Bureau fédéral de développement 
régional, etc.

Compte tenu d’une situation finan­
cière des plus précaires, l’étude Se­
cor recommande que les gouver­
nements d’Ottawa et de Québec ver­
sent chacun dans les plus brefs dé­

CARTES
D’AFFAIRES

ROBIC
AGENTS DE BREVETS ET MARQUES 

PROTECTION DES DROITS 
DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

55 St-Jacques Montiez Québec H2Y 3X2
Fa> (514)8457874 Tél (514) 98 ROBIC

/'/ ////////Y-jr '/'■/ v

Smart & B i g (; a r
AVOCATS

Fetherstonhaigh & ClE
AGENTS DE BREVETS ET DE 

MARQUES DE COMMERCE

4 Plarr \ ill#* Mûri»-, huit#* WKi. 
Montréal. Canada M.'tB 2ET 

Téléphona (.ôld) 954-1500 
Sans frais 1 -800-363-4347 
Far-simili* (314) 9.34-1.496 

MONTRÉAL OTTA1A TORONTO VANLOLVLR

lais une contribution spéciale de 
100 000$, et que la Ville de Montréal 
fasse sa part en versant 25 000 $. Cet 
exercice de sauvetage à moins de 
trois mois de la quinzième édition du 
FFM n’est pas sans conditions. Serge 
Losique devra au préalable accepter 
les recommandations structurelles, 
sans quoi il risque de se retrouver le 
bec à l’eau. Hier, le principal inté­
ressé, manquait malheureusement à 
l’appel. Tout indique qu’il a reçu le 
rapport. La grande question reste à 
savoir s’il l’a lu et surtout s’il l’a di­
géré.

+ Bourassa
droit à l’autonomie gouvernementale 
des autochtones. Ces matières de­
vront être déterminées par des en­
tentes négociées, disait- il.

Il est un point sur lequel M. Bou­
rassa a voulu se faire rassurant en 
ce qui a trait aux Amérindiens. Le 
consensus de Toronto prévoirait la 
réouverture de tous les traités ac­
tuellement en vigueur. Certains pré­
tendent que cela pourrait amener la 
réouverture de la Convention de la 
Baie James et du Nord québécois.

M. Bourassa soutient pour sa part 
qu’on « ne voit pas comment on peut 
changer des ententes sans avoir l’a­
vis des signataires ». « Comment 
penser qu’on pourrait empiéter sur 
le traité ou sur la Convention de la 
Baie James sans l’accord du Qué­
bec ? Poser la question, dit-il, c’est y 
répondre. »

4 Les Danois
Les milieux d’affaires avaient 

quant à eux estimé que l’échec de la 
ratification provoquerait une baisse 
dés investissements étrangers, une 
hausse des taux d’intérêt et des per­
tes d’emplois.

Le ministre danois des Affaires 
étrangères Uffe Kllemann-Jensen, 
Kuropéen convaincu, a estimé pour 
sa part que la classe politique avait 
sous-estimé la force du sentiment 
anti-Maastricht dans l’opinion.

« C’est un camouflet que nous ont 
infligé les électeurs danois », a-t-il 
déclaré à la télévision. « Je dois 
maintenant réfléchir à tout cela et 
sonder nos partenaires en Europe 
sur la situation afin d’essayer de sau­
ver ce qui peut l’être pour le Dane­
mark», a-t-il ajouté.

La campagne sur la ratification du 
traité a creusé un fossé entre le par­
lement, qui a adopté le traité par 130 
voix contre 25, et l’homme de la rue, 
qui reste profondément sceptique 
sur les avantages de l’unification eu­
ropéenne.

L’incertitude pèse sur les relations 
futures du Danemark avec le reste 
de la Communauté en cas de victoire 
définitive du « non ».

Dans ces conditions, l’avenir du 
Danemark au sein de la CEE repose 
semble-t-il sur une éventuelle déci­
sion de ses partenaires européens de 
lui accorder un statut spécial.

Mais le Danois Henning Christo- 
phersen, membre de la Commission 
européenne de Bruxelles, a déclaré 
lundi que plusieurs pays membres 
auraient des problèmes intérieurs si 
le Danemark réussissait à obtenir un 
statut spécial.

(À Madrid, on estime de source di­
plomatique que, s’il se confirme, le 
rejet du traité de Maastricht par les 
électeurs danois « sera une très mau­
vaise nouvelle pour l’Europe ».)

« Cela pourrait avoir un effet né­
gatif sur le processus d’unification. 
Mais nous poursuivrons ce proces­
sus », ajoute-t-on de même source. 
D’autre part, le rejet du traité de 
Maastricht par l’électorat danois a 
provoqué la stupéfaction parmi les 
responsables européens, pour qui ce 
résultat tend à prouver que la Com­
munauté européenne n’est pas en­
core prête pour l’unification écono­
mique et monétaire.

« C’est un revers très grave pour 
la Communauté », a déclaré un res­
ponsable européen. « Le vote danois 
est l’expression d’un mécontente­
ment qui existe dans d’autres pays 
pour d’autres raisons. »

« Au fond, cela signifie que la Com­
munauté n’est pas encore prête à 
faire un nouveau pas en avant», a-t-il 
ajouté.

« Le problème, c’est que le vote 
danois montre qu’il y a un très grand 
mécontentement vis-à-vis la classe 
politique », a déclaré un autre res­
ponsable européen.

« Je ne pense pas que le traité de 
Maastricht pourrait survivre à un ré­
férendum en France ou en Alle­
magne non plus», a-t-il ajouté.

Les chances sont minces de pou­
voir sauver le traité par de nouvelles 
procédures, estiment les responsa­
bles, qui soulignent que les onze au­
tres États membres sont loin d’être 
unanimes sur toutes les clauses du 
texte.

Ce n’est qu’après un an de négocia­
tions serrées que les Douze sont par­
venus en décembre dernier à un

compromis lors du sommet euro­
péen de Maastricht, aux Pays-Bas.

« Cela ne serait pas si grave si le 
Danemark était le seul État membre 
avec des problèmes », a déclaré un 
fonctionnaire européen.

« Le problème c’est que mainte­
nant tout le monde aura une excuse 
pour ouvrir la boîte de Pandore », a-t- 
il ajouté.

4 Le Canada
séquençage génétique (identification 
des gènes sur un chromosome) ef­
fectué au Canada s’est surtout con­
centré jusqu’ici sur quelques gènes 
défectueux, responsables de mala­
dies connues. Plusieurs découvertes 
de taille dont celles des gènes à l’o­
rigine de la dystrophie musculaire et 
de la fibrose kystique ont été réali­
sées au Canada.

Le projet du Génome humain 
cherchera plutôt à élargir ses hori­
zons et à fouiller tous azimuts des sé­
ries de gènes pour mieux connaître 
la totalité de ce que les généticiens 
surnomment le « Livre de la vie ».

Maintenant que les gènes respon­
sables des quelque 4000 maladies gé­
nétiques rares ont presque tous été 
identifiés, le défi futur consiste à ci­
bler sur la carte génétique humaine 
les gènes qui prédisposent à des ma­
ladies aussi courantes que le cancer, 
l’hypertension ou le diabète. On es­
time que jusqu’à 60% des maladies 
pourraient avoir une composante gé­
nétique.

Au Canada, a expliqué hier lé Dr 
Worton, les chercheurs axeront leurs 
efforts sur le chromosome 7, déjà sé­
quencé en partie lors des recherches 
réalisées pour situer le gène de la fi­
brose kystique.

« Plusieurs recherches seront fai­
tes pour développer des modèles de 
gènes de souris, en grande partie si­
milaires à ceux de l’être humain. Ce 
modèle animal nous aidera aussi à 
mieux comprendre comment s’ex­
priment les gènes durant leur déve­
loppement », a ajouté le Dr Worton.

Ces recherches permettront donc 
d’en savoir plus long sur la fonction 
de chacun des gènes, mais aussi sur 
le développement de l’embryon et la 
façon de développer de nouvelles 
méthodes de séquençage moins coû­
teuses. Pour l’heure, on estime à en­
viron trois milliards $ les sommes ju­
gées nécessaires pour mener à bien 
ce méga-projet échelonné sur 15 ans.

Le Canada mettra donc l’épaule à 
la roue des efforts internationaux 
déjà investis par les États-Unis, via 
le National Health Institute, le Ja­
pon, la France, la Grande-Bretagne, 
l’Allemagne, le Danemark et l’Italie 
sous l’égide de l’organisation inter­
nationale HUGO (Human Genome 
Organization).

Hier, M. Norton Zinder, le secré­
taire général de HUGO est venu rap­
peler l’importance de réserver une 
partie des sommes investies à la re­
cherche entourant les problèmes 
éthiques et juridiques qu’entraînera 
la connaissance du bagage génétique 
de l’homme.

« L’information génétique est im­
portante pour la civilisation humaine 
mais peut être mal employée par les 
assureurs ou les employeurs, il faut 
multiplier l’information car nous 
trouverons les gènes et leurs effets 
bien avant les traitements », a-t-il in­
sisté hier.

À ce chapitre, au moins 7,5 % des 
22 millions $ versés par le Canada 
dans ce projet sera réservé à l’étude 
des enjeux sociaux, moraux et juri­
diques entourant la recherche géné­
tique.

Cette question ne relève pas de la 
science-fiction puisque l’organisation 
HUGO est déjà secouée par une con­
troverse mondiale entraînée par les 
demandes pour le brevetage de plus 
de 2000 gènes du cerveau déposées 
l’an dernier par un des chercheurs 
du National Health Institute des 
États-Unis. L’organisation HUGO, 
dont le projet vise l’échange des in­
formations génétiques par la com­
munauté scientifique mondiale, s’op­
pose vertement à toute forme de 
commercialisation des gènes hu­
mains, a insisté hier M. Zinder.

Au Canada, les questions éthiques 
abondent déjà, a renchéri le Dr Wor­
ton. On s’interroge maintenant sur la 
pertinence de procéder au dépistage 
général de la population pour éviter 
la naissance d’enfants atteints de fi­
brose kystique, car le simple dépis­
tage des familles proches ne permet 
toujours pas d’empêcher que des en­
fants malades voient le jour. Mais 
faut-il axer les recherches sur le dé­
pistage général et le diagnostic pré­
natal, qui supposent l’avortement, ou 
intensifier celles orientées sur la dé­
couverte d’un traitement pour les 
malades ?, soulève-t-il.

Pour l’heure, un des buts du pro­
gramme canadien du Génome hu­
main sera de mieux informer le pu­
blic sur la génétique. En particulier 
les médecins qui, selon le Dr Worton, 
n’« en connaissent souvent pas plus
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en génétique que le commun des 
mortels ».

Car les humains auront longtemps 
à vivre avec des informations géné­
tiques avant même que des traite­
ments soient mis au point. Il a fallu 
150 millions $ et l’équivalent de 30 an­
nées-personne pour trouver le gène 
responsable de la fibrose kystique. 
« On devra attendre au moins une di­
zaine d’années avant de trouver un 
traitement», croit le Dr Worton.

4 Vaccin
institut est « le plus avancé à ce 
stade ».

Contrairement à la pilule, un vac­
cin aurait l’avantage de n’exiger au­
cun geste quotidien ou mensuel de la 
part de la femme ou de son médecin 
et de ne pas perturber l’équilibre 
hormonal du corps.

Les travaux des chercheurs de l’é­
quipe de M. Talwar portent sur un 
vaccin en trois doses, avec rappels 
tous les six à huit mois, qui empêche­
rait l’ovule fertilisé de s’implanter 
dans l’utérus.

Ces travaux ont été partiellement 
financés par le Centre canadien de 
recherche pour le développement in­
ternational, qui a fourni de 100 000 $ à 
200 000 $ par an depuis 1976, ainsi que 
par la Rockefeller Foundation et par 
le gouvernement indien.

Les premières versions du vaccin 
ont été testées sur des animaux et 
sur de petits groupes de femmes en 
Inde et dans plusieurs autres pays, et 
se sont avérées sans danger, effi­
caces et réversibles, selon M. Tal­
war. « Nous sommes sur la bonne 
voie, mais nous ne touchons pas en­
core au but, a-t-il dit. Si tout va bien, 
il y aura un vaccin avant la fin de la 
décennie. »

Ses chercheurs étudient mainte­
nant un vaccin administré en une 
seule fois et qui serait efficace pen­
dant un ou deux ans. Ils travaillent 
aussi à la fabrication génétique de 
l’ingrédient de base du vaccin, qui 
est pour le moment extrait de l’urine 
de femmes au premier trimestre de 
leur grossesse.

Le vaccin crée des anticorps à 
l’hormone HCG (human chorionic 
gonadotropin), hormone produite 
par l’embryon humain, qu’elle aide à 
s’implanter dans l’utérus. Cette hor­
mone donne le premier signal d’une 
grossesse. C’est elle qui empêche la 
menstruation, a expliqué M. Talwar. 
« Mais s’il y a des anticorps présents 
dans l’organisme, l’hormone HCG ne 
peut pas donner son signal. »

Le vaccin, donc, n’est pas un pro­
cédé abortif, selon M. Talwar : « Il 
intervient après la conception, mais 
avant l’implantation» de l’ovule.

L’institut travaille également à un 
contraceptif oral pour les hommes, 
qui éliminerait les spermatozoïdes 
du sperme sans entraîner de perte de 
libido et sans diminuer le niveau de 
l’hormone mâle, la testostérone.

+ La Norvège
Sommet des chefs d’État travaillait 
à la périphérie des problèmes, aussi 
importants fussent-ils comme l’effet 
de serre et la disparition galopante 
du patrimoine génétique de la pla­
nète, a mis l’accent sur ce qui lui ap­
paraît comme les vraies priorités du 
21e siècle, celles qui pourraient à son 
avis modifier profondément le cours 
des choses.

Sans un redressement majeur des 
investissements consentis en éduca­
tion, a-t-elle dit, les enjeux globaux 
en discussion à Rio ne vont pas être 
pris en charge par les populations el­
les-mêmes.

« Les choix que les enfants du 21e 
siècle auront à faire, a-t-elle déclaré, 
que ce soit pour la taille de leur fa­
mille ou l’usage de leur environne­
ment, ne peuvent être effectués avec 
sagesse que par une population ca­
pable d’assimiler les nouvelles con­
naissances et d’y réagir. C’est à ce 
prix seulement que cette population 
pourra juger de la pertinence des 
choix que nous faisons aujourd’hui. »

Il ne suffit pas d’avoir adopté une 
Convention internationale sur la pro­
tection de l’enfance, a-t-elle ajouté :
« Nous devons aux enfants du monde 
l’héritage d’un ordre mondial plus 
équitable », une allusion directe au 
conflit Nord-Sud qui prend un sens et 
une ampleur sans précédent à Rio.

Et cela, a conclu Mme Brundtland, 
ne pourra se faire que par une 
hausse du niveau d’éducation et la 
mise en place de processus de parti­
cipation démocratique, des réformes 
profondes au plan politique.

Le Forum global réunira quelque 
6000 organisations non gouvernemen­
tales (ONG) et compte sur la parti­
cipation de 15 000 personnes de 165 
pays et de 700 exposants.

Le Forum, tout en suivant sa pro­
pre trajectoire, entend aussi servir 
de « caisse de résonance » aux déci­
sions gouvernementales qui seront 
adoptées durant le Sommet de la 
Terre, inauguré ce matin qui culmi­
nera avec la rencontre des 131 chefs 
(l’État et de gouvernement du 12 au 
14 juin.

M. Maurice Strong, secrétaire gé­
néral du Sommet a déclaré que 
« sans le Forum global, Rio-92 per­
drait sa légitimité».

Le clou du spectacle d’inaugura­
tion a été l’arrivée sur la plage de 
Flamengo du « Gaia », la réplique 
d’un drakkar venu de Norvège en 
longeant les côtes américaines. Le 
navire transportait des messages de 
soutien à la planète de milliers d’en­
fants aux accents de « We are the 
World », devenu l’hymne internatio­
nal de l’enfance.

Plus de 50 séminaires étaient déjà 
programmés pour la journée de mer­
credi sur des sujets divers, allant des 
« fours efficaces et non polluants », 
présentés par l’Association des Fem­
mes Zambiennes, au trafic d’ani 
maux en voie de disparition en Amé 
rique du Sud, en passant par plu 
sieurs réunions à caractère reli­
gieux.

Situé dans l’immense parc du Fla­
mengo, avec le Pain de Sucre en toile 
de fond, les participants du Forum 
global ont parfois eu des difficultés à 
communiquer en raison du manque 
de cabines de traduction dans certai­
nes des 35 tentes-auditorium où ont 
lieu les multiples débats et conféren­
ces qui dureront jusqu'au 14 juin pro­
chain.

Fin abrupte du débat 
sur la loi référendaire

Chantal Hébert
de notre bureau d’Ottawa

IL AURAIT suffi d’une courte dis­
traction hier après-midi pour ne pas 
avoir vu briller au Parlement fédéral 
la lame de la guillotine du gouver­
nement.

Sans crier gare, entre deux dis­
cours, le chef du gouvernement en 
Chambre s’est soudainement levé 
pour annoncer qu’il mettait fin d’of­
fice aujourd’hui au débat sur le pro­
jet de loi qui permettrait à Ottawa 
plus tard cette année de consulter la 
population canadienne sur la Consti­
tution.

En tout et partout, le ministre 
llarvie André a parlé pendant au 
plus une quinzaine de secondes. Mais 
le résultat de son intervention-éclair 
se calculera en heures de discussions 
économisées par le gouvernement 
aujourd’hui alors que la guillotine 
tombera pour la troisième et der­
nière fois sur le débat entourant le 
projet de loi C-81.

Dans l’histoire récente du Parle­
ment fédéral, aucun projet de loi de 
portée aussi vaste n’aura été adopté 
à coup d’autant de marches forcées. 
Et rarement le recours à autant de 
raccourcis parlementaires, aura-t-il 
provoqué aussi peu de protestations 
de l’opposition.

En fait, depuis qu’il a déposé le 
projet de loi référendaire, le 15 mai 
dernier, le gouvernement pilote son 
adoption avec la célérité d’une opé­
ration chirurgicale.

Il a ainsi brûlé toutes les étapes 
normales, abrégeant les uns après 
les autres tous les délais parlemen­
taires. Depuis son dépôt, les Com­
munes ont ainsi siégé à peine huit 
jours.

Et, alors que le projet de loi C-81 a 
soulevé des critiques jusque dans les 
rangs conservateurs, le gouverne­
ment a finalement choisi de le faire 
passer à la force du poignet plutôt 
que par la force de ses arguments. 
Ainsi :

—Après l’avoir* promis, le gouver­
nement n’a jamais déposé les avis ju­
ridiques qui l’auraient inspiré à pré­
senter une loi qui rompt avec les tra­
ditions électorales canadiennes en 
abandonnant le concept du plafon­
nement des dépenses. Selon le minis­
tre Harvie André, le gouvernement 
aurait renoncé à produire ces avis 
pour protéger l’identité de leurs au­
teurs.

—Exception faite du ministre qui 
parraine le projet de loi,'aucun té­
moin au comité parlementaire 
chargé de l’étudier n’est venu donner 
une opinion favorable au projet. Au

contraire, aussi bien les deux experts 
convoqués ont mis en garde les dé­
putés contre un projet de loi qui fait 
entorse, à leurs yeux, aux règles dé­
mocratiques en cours au pays.

En tout et partout seulement trois 
témoins extérieurs, y compris le di­
recteur général des Élections Jean- 
Pierre Kingsley, ont comparu devant 
le groupe de députés.

—De façon générale, les députés 
conservateurs du Québec sont restés 

■muets pendant tout ce débat. Seu-. 
lement deux d’entre eux, en comp­
tant le ministre Marcel Danis dé­
signé comme coparrain francophone 
du projet de loi, ont pris la parole 
pour le défendre aux Communes.

—Tous les amendements présen-i 
tés par les libéraux, le NPD et des 
députés conservateurs aussi bien au 
comité que directement à la Cham­
bre des Communes ont été rejetés 
par le gouvernement. Hier, le prési­
dent de la Chambre a jugé irrece­
vables une série d’amendements vi­
sant à obliger le gouvernement à ral­
lier une majorité de Canadiens dans 
toutes les régions du pays, y compris 
le Québec, avant de pouvoir consi­
dérer qu’il avait le feu vert pour met­
tre en place une réforme constitu­
tionnelle.

Cette décision a évité au gouver­
nement une autre embûche en puis­
sance. Plusieurs députés conserva­
teurs du Québec souhaitaient vive­
ment ne pas être appelés à voter sur 
ce genre d’amendements, jugeant 
gênant d’avoir à se prononcer publi­
quement contre des garanties sus­
ceptibles d'assurer au Québec que sa 
voix ne sera pas noyée dans celle du 
reste du Canada lors d'un référen­
dum pancanadien.

Malgré tout, lorsque le vote final 
aura lieu au plus tard demain, le pro­
jet de loi C-81 ralliera facilement la 
majorité des députés aux Commu­
nes. Ainsi, les deux seuls conserva­
teurs à avoir tenté d’amender le pro­
jet, Jean-Pierre Blackburn de Jon- 
quière et Patrick Boyer de Toronto, 
ont tous deux l’intention de voter 
avec leur gouvernement au moment 
de son adoption. Il en sera de même 
pour les libéraux de Jean Chrétien, 
partisans de la première heure d’un 
référendum pancanadien. Quant au 
NPD, il décidera de sa position finale 
au cours d’une rencontre du caucus 
ce matin. À tout événement, le seul 
député du Québec au sein du parti 
d’Audrey McLaughlin, Phil Edmons- 
ton, a déjà annoncé qu’il voterait 
contre le projet de loiu Le Bloc qué­
bécois, qui a dénoncé jusqu’à la légi­
timité d’une consultation fédérale, 
fera de même.

Bush et Clinton élus en Ohio
WASHINGTON (AFP) - Le prési­
dent républicain George Bush et le 
gouverneur démocrate de l’Arkansas 
Bill Clinton ont remporté hier, 
comme prévu, les élections primai­
res de l’Ohio, selon les estimations de 
la chaîne de télévision CNN.

Les deux hommes qui devraient 
s’affronter en novembre prochain 
lors des élections présidentielles 
étaient favoris des six primaires qui 
se déroulaient hier dans l’Ohio, le 
New Jersey, l’Alabama, le Nouveau 
Mexique, le Montana et la Californie. 
La seule surprise pouvait venir de ce 
dernier État où l’ancien gouverneur 
Jerry Brown, bien qu’en retard dans 
les sondages, gardait une possibilité

de battre M. Clinton, son rival dé­
mocrate qui devrait terminer la soi­
rée d'hier assuré de sa désignation 
comme candidat par la convention 
démocrate de juillet.

M. Bush dispose déjà pour sa part 
du nombre de délégués suffisants- 
pour être désigné par son parti pour 
un second mandat.

Selon la chaîne CBS, les électeurs 
de l’Ohio, où les bureaux de voté' 
étaient les premiers à fermer, se 
sont déclares dans une proportion 
substantielle en faveur de la candi-, 
dature du milliardaire texan Ross 
Perot qui devrait annoncer prochai-' 
nement officiellement son entrée en' 
lice dans la campagne.

Des délégués québécois partici­
pant à l’atelier sur l'Amérique du 
Nord ont protesté pour l’absence de 
traduction simultanée, disponible 
dans les kiosques des autres conti­
nents. Les organisateurs ne savaient 
pas qu’on parlait autre chose que 
l’anglais dans cette partie du conti­
nent ...

Hier soir s’ouvrait également à 
Rio un rassemblement de 1200 fem­
mes des cinq continents pour une cé­
rémonie célébrant ■< l’espérance d’un 
monde meilleur ». Tambours et tam- 
tams des quatre coins de la Terre 
étaient invités à résonner avant que 
les femmes ne se regroupent à l'aube 
sur la plage de Copacabana pour sa­
luer le lever du soleil et réfléchir ses 
premiers rayons sur l’Océan Atlan­
tique à l’aide de petits miroirs. Un 
geste destiné, selon les organisa­
teurs, à symboliser l'espoir des fem­
mes dans l’avenir.

Au niveau politique, plusieurs 
réactions négatives ont été enregis­
trées hier à Rio à la suite de la déci­
sion américaine de ne pas signer la 
Convention sur la diversité biologi­
que. Le plan de 100 millions $ par an­
née pour protéger les forêts du tiers 
monde, annoncé par M. Bush lundi, 
n’a pas suscité un grand enthou­
siasme car la plupart des pays en dé­
veloppement font de l’exploitation (le 
leurs forêts une affaire de « souve­
raineté nationale » et s’offusquent de 
fa pression américaine sur le sujet.

Pour Marcos Azambuja, principal 
négociateur du Brésil, la promesse 
américaine de fonds nouveaux pour 
les forêts est un geste unilatéral sans 
commune mesure avec la portée de 
la Convention sur la diversité biolo­
gique. « Il n’y a aucun rapport, a-t-il 
dit, entre signer l’accord sur la diver 
sité biologique et donner 100 mil­
lions $ pour les forêts. L’un ne com­
pense pas l’autre. »

Les États-Unis n’acceptent pas 
qu’une clause de la Convention sur la 
biodiversité donne à un organisme 
international la possibilité de fixer 
leur contribution financière à l’or­
ganisme responsable de l’éventuel 
traité. Ils s’opposent aussi à l’idée 
que leurs sociétés oeuvrant dans le 
domaine de la biotechnologie doivent 
payer des redevances aux pays dont 
ils exploitent le capital génétique, 
une clause conçue pour inciter ces 
pays à réellement les préserver.

Les États-Unis, qui vont porter

leur aide à la protection des forêts du 
tiers monde, viennent, paradoxale­
ment d’autoriser des coupes forestiè­
res dans une des plus grandes forêts 
du nord-ouest américain, dernier re­
fuge d’une espèce de chouette en 
voie de disparition.

Les Américains ont répertorié sur 
leur territoire 700 espèces végétales 
et animales menacées. Le Brésil 
n’en a que 250 officiellement mais là 
liste est courte parce qu’aucune 
étude exhaustive n’a été faite sur la 
question. Michael Bean, du Fonds de 
défense de l’Environnement (Wash.) 
et auteur d’un livre sur la question, 
évalue entre 45 et 270 le nombre d'es­
pèces qui disparaissent chaque jour 
dans le monde. Il s’agit le plus sou­
vent de plantes ou de petits animaux 
méconnus mais qui constituent un 
patrimoine génétique majeur pour la 
médecine, la pharmacologie, l'agri­
culture, etc. La chasse, bouc émis­
saire privilégié des médias, ne me­
nace qu’une vingtaine d’espèces dans 
le monde.

Deux autres développements im­
portants sont survenus hier à Rio 
alors que l'Inde laissait entrevoir 
qu’elle pourrait ne pas signer la Con­
vention sur les changements clima­
tiques. L’Inde a décidé de lier sa dé 
cision à celle d’autres pays comme 
la Chine. Ce pays n’est pas chaud à 
l’idée de moins utiliser son charbon, 
un pilier de sa politique énergétique.

Par ailleurs, le président Abou 
Diouf, du Sénégal, a réclamé des 
pays développés une aide addition­
nelle au tiers monde pour financer 
les futurs programmes d’environ­
nement et il a souhaité que la confé­
rence de Rio accouche d’une Con 
vention de lutte contre la désertifi­
cation, un problème qu'il a qualifié 
d’intercontinental du moins par ses 
conséquences.

Jusqu’ici, le problème de la déser­
tification a été abordé dans l’Agenda 
21 du Sommet de la Terre, un ambi 
tieux programme de réforme envi 
ronnementale qui sera réalisé au 
cours du prochain siècle et qui coû­
terait aux pays industrialisés 125 mil­
liards $ nar an. Ce programme a été 
arrêté à 85% jusqu'ici mais per­
sonne ne s’est encore commis sur 
son financement. Seul le Japon a 
laissé entrevoir des investissements 
substantiels. Les médias ont évoqué 
des chiffres allant de 3 à 15 mil 
liants $.
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Une banque suédoise menace d’acculer à 
la faillite une filiale US d’Olympia & York
D’après le New York Times el Canadian 
Press

L’UN K DES banques créancières de 
la principale filiale américaine d’O­
lympia and York Developments me­
nace de l’acculer au dépôt de bilan, 
car elle exige le remboursement 
anticipé d’un prêt sur lequel cette fi­
liale est techniquement en défaut de 
paiement.

Svenska llandelsbanken, grande 
banque suédoise, a déposé une 
plainte jeudi pour contraindre Olym­
pia and York Companies (USA) au 
remboursement anticipé d’une ligne 
de crédit non garantie de 10 à 15 mil­
lions $ US venant à échéance en jan­
vier 1993, rapportait hier le New 
York Times.

Si le tribunal donne raison à la 
banque, cette filiale américaine d’O­
lympia and York pourrait être ré­
duite à demander la protection de la 
loi américaine sur les faillites, 
comme l’ont déjà fait au Canada la 
maison mère et ses 28 filiales cana­
diennes. La semaine dernière, le 
méga-projet immobilier londonien 
du groupe, Canary Wharf, était à son 
tour placé sous l’autorité d’un syndic 
de faillite.

Olympia and York, qui veut éviter 
un sort similaire à ses opérations 
américaines, a fait part au Times de 
son intention de contester en cour la 
requête de Svenska llandelsbanken.

Le groupe des frères Reichmann 
doit 13,5 milliards $ à travers le 
monde. Olympia and York Compa­
nies (USA) est en défaut de paie­
ment sur pratiquement toutes les hy­
pothèques prises sur ses immeubles 
new-yorkais et s’efforce de renégo­
cier ses dettes avec ses créanciers. 
Outre la ligne de crédit dont elle de­
mande le remboursement anticipé, 
Svenska llandelsbanken a participé 
l’an dernier, pour 20 millions $ US, à 
un prêt de 160 millions $ US consenti 
à Olympia and York par un syndicat 
bancaire international dirigé par J.P. 
Morgan.

Le syndicat a entamé les procé­
dures pour saisir certains des actifs 
qui garantissent ce prêt, sur lequel 
Olympia and York est en défaut de 
paiement, mais les a récemment sus­
pendues provisoirement pour es­
sayer de négocier un réglement hors 
cour. Selon des sources proches des 
négociations, plusieurs banques eu­
ropéennes membres du syndicat se­
raient cependant récalcitrantes.

Par ailleurs, même si des em­
ployés de Canary Wharf ont été mis 
a pied, hier, le gouvernement britan­
nique a déclaré qu’il envisageait dé­
ménager des milliers de fonctionnai­
res dans le complexe, si le prix est 
convenable.

Au grand dam des députés de l’op­
position, le secrétaire britannique à 
l’Environnement, Michael.Howard, a 
soutenu aux Communes que 2000 em­
ployés de l’État emménageraient 
dans les Docklands si les négocia­
tions en cours s’avèrent fructueuses. 
Le gouvernement discute avec les 
représentants de trois développe­
ments dans ce quartier, Canary 
Wharf, Harbor Exchange et East In­
dia Dock.

« Il maintenant clair qu’un inves­
tissement dans les Docklands peut 
désormais être rentable », a expliqué 
M. Howard, en décrivant la mesure 
envisagée comme un placement et 
non comme une subvention. Le dé­
ménagement de fonctionnaires à Ca­
nary Wharf est très important pour 
assurer l’avenir du projet de 7,8 mil­
liards $.

Les administrateurs de Canary 
Wharf nommés par la Cour ont pour 
leur part déclare, hier, que 44 des 150

employés de bureau du complexe 
sont mis à pied, et que d’autres licen­
ciements étaient à prévoir.

Les fonds d’urgence alloués par 
les créanciers pour maintenir à flot 
le projet seront épuisés dans environ 
dix jours, à moins que les coûts d’o­
pération soient réduits de façon subs­
tantielle ou que de l’argent frais soit 
disponible.

Les administrateurs discutent 
avec des investisseurs potentiels, no­
tamment le conglomérat américain 
Hanson et le groupe britannique P 
and O. Le financier de Hong Kong, Li 
Ka-shing a également été montionné 
comme étant intéressé au complexe.

« La faillite de Canary Wharf con­
stituerait une véritable honte», a 
soutenu le président de Hanson, Lord 
Hanson. « Nous apporterons notre 
aide si c’est dans l’intérêt de nos ac­
tionnaires. Je dirais que présente­
ment, il n’y a que 10% de chances 
que nous nous impliquions».

Des rumeurs circulaient hier à 
l’effet que Hanson et O and P en 
étaient arrivés à la conclusion que 
Canary Wharf ne valait pas plus de 
1,1 milliard $, soit environ un cin­
quième de son coût de construction.

Les PME québécoises comblent leur retard technologique
Pierre Roberge

de la Presse Canadienne

SELON UN sondage mené par l’U­
niversité du Québec à Trois-Riviè­
res, les PM E québécoises ont depuis 
trois ans inversé la tendance et re­
courent de plus en plus aux techno­
logies dans leurs procédés de fabri­
cation.

Alors qu’en 1989,64 % des PME re­
censées n’utilisaient aucune techno­
logie « générique », la proportion est 
tombée à 49 % en 1992. « C’est un net 
revirement »,-soulignait hier Jean- 
Bernard Carrière, du département 
d’administration et d’économique de 
l’UQTR.

En février et mars derniers, 
l’UQTR a fait réaliser une compila­
tion auprès de 408 petites et moyen­
nes entreprises, actives dans 20 sec­
teurs industriels au Québec; les don­
nées ont été recueillies auprès de di­

rigeants de PME lors d’interviews 
téléphoniques durant environ 30 mi­
nutes.

La compilation de 1989, menée par 
l’Association CAO-FAO (conception 
et fabrication assistées par ordina­
teur), incluait les grandes entrepri­
ses déjà « naturellement » enclines 
aux nouvelles technologies et qui 
« remontent la moyenne », disait en 
conférence de presse Richard Lellir, 
de l'AMQ.

Or les participants à l’étude ont 
choisi cette fois de s’en tenir aux 
PME (maximum 250 employés) 
strictement. C’est pourquoi le « taux 
global d’adoption des technologies 
génériques », 51 %, est d’autant plus 
significatif dans cette compilation 
1992, signalent MM. Carrière et Le- 
11 ir, et donne à penser que la PME 
québécoise est relativement avancée 
à ce chapitre.

Les technologies « génériques » (et

non spécifiques à un secteur) sont 
par exemple la manutention infor­
matisée, le contrôle des procédés, la 
conception et la fabrication assis­
tées, les machines à commande nu­
mérique, les ateliers flexibles et la 
gestion informatisée de production.

Les questions posées aux PME 
concernaient aussi des systèmes 
comme le «juste à temps» (flux 
tendu) et la «qualité totale», la re­
cherche et la « veille technologique » 
(surveillance des innovations).

Dans les 51 % de PME ayant in­
vesti dans de nouvelles technologies, 
le tiers de celles-ci en ont adopté au 
moins trois. « Une deuxième techno­
logie est d’autant plus facile à im­
planter que la première a un effet 
structurant », estime Pierre-André 
Julien, de l’UQTR.

L’élude isole aussi des indices 
comme « diversité » et « intensité » : 
ainsi dans un secteur comme les piè­

ces automobiles, 20% des PME ont 
adopté toute la gamme des techno­
logies génériques (forte diversité) 
alors que dans les produits laitiers, 
elles utilisent seulement trois tech­
nologies mais pas moins de 57 % le 
font, d’où une grande intensité.

Plusieurs de ces PME ont recouru 
aux programmes gouvernementaux 
(incluant le crédit d’impôt) et ont 
ainsi financé, en moyenne, 30 % de 
leur effort.

Mais il demeure essentiel de « pou­
voir assumer ses choix technologi­
ques». M. Lellir a cité le cas d’une 
PME de Granby qui avait acquis une 
machine fabricant des joints de 
tuyauterie sous pression, 24 heures 
par jour, pour découvrir à la mise en 
route qu’elle n’avait qu’un seul opé­
rateur disponible, qui ne pouvait 
faire plus que ses 40 heures par se­
maine : « L’entreprise a dû se dépar­
tir de sa belle machine. »

Air Canada écarte 
une alliance 
avec Delta

L’agriculture ne suffit plus à assurer 
le développement des régions rurales

Le GATT se penchera 
sur l’environnement 
après la ronde Uruguay

Claude Turcotte

LA PROCHAINE ronde du GATT 
portera certainement sur le com­
merce et l’environnement. M. Arthur 
Dunkel, directeur général de cet or­
ganisme qui voit au bon fonction­
nement des négociations multilaté­
rales auxquelles 108 pays participent, 
en a donné l’assurance lors de son 
passage à Québec lundi. M. Dunkel a 
mentionné au demeurant qu’il se 
rendrait lui-même à Rio la semaine 
prochaine pour participer au som­
met de la Terre, ce qui dénote déjà 
un intérêt et une préoccupation à l’é­
gard des préoccupations environ­
nementales.

M. Dunkel n’a pas élaboré sa pen­
sée sur l’environnement à Québec, 
alors qu’il venait parler devant les 
délégués au congrès de la Fédéra­
tion internationale des producteurs 
agricoles. L’agriculture et la ronde 
Uruguay ont évidemment retenu 
presque toute l’attention, puisque 
c’est de cela dont il est question à la 
table des négociations et qu’il s’agit 
pour le moment de trouver une façon 
de se sortir d’une impasse apparem­
ment très solide.

Comme le directeur général n'é­
tait même pas en mesure de dire 
quand on en aura terminé avec la 
ronde Uruguay, il lui était par con­
séquent impossible d’en dire davan­
tage sur la prochaine ronde de né­
gociations, bien qu’il lui semble d’o­
res et déjà évident que l’environne­
ment en sera le thème majeur.

Plusieurs indices tendent en effet 
à démontrer qu’il a raison de penser 
ainsi, même si l’environnement ne 
paraît pas occuper une très grande 
place au GATT actuellement. Dans 
son ébauche de rapport final M. Dun­
kel met tout de même de l’avant 
« une boîte verte » qui engloberait un 
certain nombre de mesures de sou­
tien admissibles et non considérées 
comme une entrave au commerce 
international. Les mesures de sou­
tien pour la protection de l’environ­
nement seraient comprises dans 
cette liste d’exceptions, ce qui peut 
sans doute être considéré .comme 
une porte entrouverte vers quelque 
chose de plus important éventuel­
lement.

Dans le monde agricole, comme 
on l’a souligné à Québec, on s’in­
quiète de la croissance de la séche­
resse qui frappe présentement un 
très grand nombre de pays afri­
cains; on se préoccupe également de 
l’augmentation de la population mon­
diale, qui atteindra les sept milliards 
au tournant du siècle. En outre, il y a 
déjà la pollution industrielle qui fait 
des ravages de plus en plus percep­

tibles, depuis les réserves d’eau sous- 
terraines jusqu’à la couche d’ozone.

Pressés par une opinion publique ■ 
aux aguets, les gouvernements et les 
entreprises montrent également un 
intérêt grandissant pour tout ce qui 
est environnemental. On exige par 
exemple du papier recyclé pour 
communiquer avec les clients, on 
parle de l’environnement dans les 
rapports annuels, on fait des dis­
cours, etc.

Les groupes environnementaux 
n’en restent pas moins méfiants 
aussi bien des gouvernements que 
des entreprises. C’est pourquoi par' 
exemple plusieurs organismes voués1 • 
à la protection de l’environnement 
au Canada et aux États-Unis ont dé1- 1 
cidé de faire front commun pour de­
mander que des mesures spécifiques 
à l’environnement soient incluses 
dans l’accord de libre-échange nord- 
américain sur lequel les gouverne­
ments du Canada, des États-Unis et 
du Mexique pourraient bientôt en ve­
nir à s’attendre.

Ces organismes, parmi lesquels on 
retrouve notamment la National Au­
dubon Society et la National Wildlife 
Federation, toutes deux très connues 
aux États-Unis, demandent aux gou­
vernements de s’engager explicite- ■ 
ment, par des clauses dans l’accord, 
en faveur du développement dura- ' 
ble, de la transparence, de la parti­
cipation du public jusqu’aux paliers 
régional et local. Ils veulent aussi un 
engagement en faveur de contrôles 
sévères de la qualité de l’environ­
nement, en faveur de standards har­
monisés et valables partout, etc. 
Bref, s’il n’en tient qu’à ces organis­
mes, il ne faudra pas longtemps 
avant que la pollution disparaisse de 
l’Amérique du Nord et meme de l’A- " 
mérique du Sud, au fur et à mesure ' 
que des pays voudront participer à ' 
l’accord de libre-échange.

La protection de l’environnement " 
sur une base internationale de pays 
développés comme le Canada et les 
États-Unis avec un pays moins riche 
comme le Mexique va poser des pro­
blèmes certains d’ajustement, mais 
ce ne sera rien, en comparaison des 
efforts qu’il faudra faire au GATT 
dans des négociations multilatérales 
portant sur l’environnement. Les 
pays pauvres du Sud se plaignent 
déjà que leurs mers et leurs cieux - 
sont pollués par les industries des1 
pays riches du Nord et se demandent 
bien pourquoi ils devraient freiner ' 
leur industrialisation et leur marche : 
vers moins de pauvreté, simplement 
pour faire plaisir à ceux qui sont de- : 
venus riches en faisant de la poilu- ■ 
tion.

M. Dunkel n’est pas au bout de ses 1 
peines.

CALGARY (PC) — La récente em­
bauche par Air Canada de plusieurs 
personnes ayant de solides liens avec 
là compagnie Delta Airlines ne signi­
fie pas qu’une alliance entre les deux 
transporteurs est sur le point de se 
concrétiser, a déclaré un dirigeant 
d’Air Canada.

Mais Denis Couture ajoute que la 
compagnie aérienne sise Montréal 
devra modifier sa «stratégie» si 
l’entente prévue entre PWA et Ame­
rican Airlines, de Fort Worth, Texas, 
a lieu.

Les négociations entreprises au 
cours des derniers mois pourraient 
mener à la vente de 25 % de Cana­
dien en faveur d’American, dès cet 
été.

Jeudi dernier, Air Canada a fait 
savoir qu’elle avait embauché Egon 
Koch pour l’important poste de vice- 
président européen. Koch a travaillé 
28 ans chez Delta, durant lesquelles il 
a été responsable des opérations 
pour l'Europe.

Puis, le 4 mai, Air Canada a mis 
sous contrat Lamar Durrett, un vé­
téran de 25 ans chez Delta et Conti­
nental, en tant que vice-président 
exécutif pour les opérations techni­
ques et les services corporatifs.

Les dirigeants de Delta n’ont pu, 
être rejoints pour commenter.

Robert Laflamme
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — L’agriculture ne domi­
nera plus l’économie en milieu rural 
comme c’était le cas auparavant et 
c’est pourquoi les producteurs agri­
coles devront trouver des alliances 
avec des intervenants afin de revita­
liser les espaces ruraux, à l’aube du 
21ème siècle.

Il s’agit là d’une des conclusions 
contenues dans le rapport de la Fé­
dération internationale des produc­
teurs agricoles (FIPA) qui a été dé­
voilé, hier, dans le cadre du 30e con­
grès mondial des agriculteurs et 
agricultrices.

Le phénomène de la ruralité est un 
des sujets les plus importants qui est 
débattu par les quelque 300 délégués 
présents à Québec.

« La question du développement 
rural ressurgit avec force dans les 
pays industrialisés mais elle est tout 
aussi omniprésente chez les pays en 
développement », indique le rapport.

La poussée démographique sera 
plus forte au cours des prochaines 
années et le déséquilibre entre la 
ville et la campagne s’intensifiera. 
Selon l’Organisation des Nations 
unies, 75 % de la population vivra en

milieu urbain en l’an 2100.
La problématique apparaît au mo­

ment où l’agriculture doit s’efforcer 
d’être au service de la population et 
de l’économie, et se trouver au cen­
tre de réformes des politiques agri­
coles.

L’agriculture doit se diversifier et 
les agriculteurs sont les mieux pla­
cés pour trouver les ressources né­
cessaires permettant d’exploiter les 
espaces ruraux. On doit soutirer le 
maximum des revenus du marché 
afin de favoriser le développement 
durable.

Les participants au congrès pour­
suivent les discussions à ce sujet au­
jourd’hui.

Les pays de l’Afrique, de l’Europe 
centrale et de l’Est, et particulière­
ment les pays du bloc soviétique, 
avaient retenu l’attention aupara­
vant au cours des échanges ayant 
trait aux problèmes mondiaux ac­
tuels.

La FIPA a fait état de la récession 
qui frappe autant au Nord qu’au Sud. 
L’agriculture doit procéder à des 
changements radicaux pour la pre­
mière fois depuis la Deuxième 
Guerre mondiale.

L’allocution que le directeur gé­
néral du GATT, Arthur Dunkel, a li-

Interurbain : décision le 12 juin
Robert Rutrisac

LE CONSEIL de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadien­
nes (CRTC) rendra publique le 12 
juin prochain sa décision de permet­
tre ou non la concurrence dans la té­
léphonie interurbaine.

Attendue depuis plusieurs mois, 
cette décision pourrait mettre un 
terme au monopopole dans l’interur­
bain dont jouissent les compagnies 
de téléphone provinciales, notam­
ment Bell Canada pour le Québec et 
l'Ontario.

Les deux aspirants, Unitel Com­
munications, propriété du Canadien 
Pacifique et de Rogers Communica­
tions, et BCRL, propriété de BC Rail 
Telecommunications et de Lightel, 
souhaitent avoir une part du gâteau, 
un chiffre d’affaires de 7,5 milliards $ 
par an, arguant que le Canada ne 
peut plus se passer des bénéfices de 
la concurrence dans l'interurbain.

Lundi, M. Ronald Wilson, prési­

dent et chef de la direction de BCE, 
le holding qui chapeaute Bell Ca­
nada, indiquait que Bell n’irait pas en 
appel de la décision de CRTC quelle 
qu'en soit la teneur. Ce que demande 
Unitel n’est pas d’entrer en véritable 
concurrence avec Bell mais de par­
ticiper à un duopole, a rappelé M. 
Wilson, reprenant un des arguments 
avancés par Bell pour défendre le 
statu quo.

À l’heure actuelle, les tarifs inte­
rurbains sont plus élévés au Canada 
qu’ils ne le sont aux États-Unis parce 
le réseau interurbain subventionne le 
réseau local. Ainsi, le tiers des re­
venus de l’interurbain au Canada 
sert à renflouer le réseau local.

Dans sa proposition, Unitel prévoit 
accorder une redevance à Bell pour 
soutenir le réseau local, la concur­
rence dans l’interurbain ne devant 
pas entraîner le « rééquilibrage » des 
tarifs téléphoniques. En 1985, le 
CRTC avait rejeté une requête du 
prédécesseur d'Unitel qui voulait 
faire son entrée dans le marché de 
l’interurbain.

L’audience du CRTC sur la con­
currence dans l'interurbain, qui s’est 
terminée en juillet 1991, a produit 
16 000 pages de transcriptions en 53 
jours.
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Canadien Pacifique inaugure 
une usine de désencrage

v'rée, lundi, a été au centre des 
préoccupations des délégués, dont la 
plupart ont exprimé leurs doléances.

Les pays en voie de développe­
ment ont manifesté en général leur 
appui au GATT et ils ont souligné 
l’urgence de ratifier les accords sur 
le commerce international afin de 
contrer le problème d’endettement, 
des intrants et des coûts de produc­
tion.

« Mais comment les pays africains 
pourront-ils composer avec la con­
currence mondiale ? », a-t-on de­
mandé.

L’Afrique australe et orientale ont 
soulevé le problème de sécheresse 
extrême - peut-être la pire séche­
resse de l’histoire qui ébranle sérieu­
sement le milieu de l’agriculture.

L’Association des fermiers et des 
coopératives agricoles russes, re­
groupant 115 000 agriculteurs, a lancé 
un appel afin qu’on la supporte dans 
la transition du système socialiste au 
système capitaliste qu’elle effectue 
dans le moment.

Les fermiers russes désirent s'oc­
cuper de leurs problèmes mais ils 
misent sur l’expertise, les investis­
sements et les programmes de coo­
pération de ses partenaires, a fait sa­
voir leur représentant.

GATINEAU (AFP) - La société 
Produits forestiers Canadien Paci­
fique Limitée (PFCP) a inauguré 
hier une unité de désencrage qui con­
tribuera à faire de la compagnie le 
plus important fournisseur de papier 
journal recyclé en Amérique du 
Nord.

PCFP a investi 105 millions $ dans 
l’unité de Gatineau qui pourra pro­
duire jusqu’à 180 000 tonnes de pâte 
désencrée chaque année. Elle per­
mettra de fabriquer du papier jour­
nal au contenu recyclé à 40 %, des­
tiné aux imprimeries et aux jour­
naux de l’ensemble de l’Amérique du 
Nord. Pour ce faire, elle utilisera 
chaque année 220 000 tonnes de vieux 
journaux et de magazines, provenant 
du Québec, du sud de l’Ontario, ainsi 
que du nord-est des États-Unis.

Avec cette unité, PCFP, qui dis­
pose d'une usine semblable à Thun­
der Bay, peut maintenant fabriquer 
900 000 tonnes de papier journal à 
contenu recyclé chaque année.

Son inauguration représente une

p)
étape dans la modernisation des ins- ' 
lallations de la compagnie à Gati-;' 
neau, d’un coût total de 390 millions $, 
qui prévoit des modifications des 
machines à papier et la construction 
d’une autre usine ultra-moderne dé 
pâte thermomécanique.

JOHN LABATT LIMITÉE

M. H.G.L. (Hugo) POWELL
S.M. Oland, président et chef de 

la direction de John Labatt limitée, 
est heureux d’annoncer la nomina­
tion de M. H.G.L. (Hugo) Powell 
au poste de président des brasseries 
Labatt du Canada.

M. Powell s’est joint à John La­
batt limitée en 1984, fort de nom­
breuses années d’expérience et de 
direction, en Amérique du Nord et 
en Europe, au sein de branches de 
l’industrie des boissons. Au cours 
de sa carrière, il a été affecté pen­
dant dix ans aux secteurs des ventes 
de boisson et du marketing.

Â son nouveau poste, M. Powell 
verra à ce que la compagnie se po- , 
sitionne face aux concurrents inter- ! 
nationaux, tout en maintenant son 
succès à long terme ainsi que la po- ; 
pularité des produits Labatt.

John Labatt limitée est une corn- ; 
pagnie nord-américaine qui J 
transige, sur le marché internatio- ' 
nal, dans les domaines des brasse- » 
ries, du spectacle et de l’industrie ; 
laitière. , i

VOLVO
Financement spécial
de 0% à 7,3%

ou rabais du manufacturier 
allant jusqu'à 2 000$.

Cette offre prend fin le 30 juin.

Profitez-en!
LOCATION • VENTES • SERVICE

737-6666
5055, rue Paré, Montréal

-town
VOLVO
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Demande à la Cour suprême d’innocenter Demjanjuk Départ pour la Colombie 
de l’ex-président péruvienJÉRUSALEM (AFP) — L’avocat de 

la défense a appelé hier la Cour su­
prême d’Israël à innocenter John 
Demjanjuk, condamné en 1988 à la 
pendaison pour avoir été l’un des 
bourreaux du camp d’extermination 
nazi de Treblinka, sous le nom d’« I- 
van le Terrible».

Me Yoram Sheftel, qui a terminé 
mardi sa plaidoirie entamée la veille, 
a accusé le tribunal spécial qui avait 
condamné à mort le 24 avril 1988 
John Demjanjuk, 72 ans, « de ne pas 
avoir fait son travail correctement ».

« Mon client n’est pas Ivan le ter­
rible. La Cour suprême doit donc le­
ver cette accusation et ne pas dépas­

ser les limites du débat en discutant 
des autres activités de mon client 
pendant la Deuxième guerre mon­
diale », a affirmé l’avocat devant les 
cinq juges de la Cour présidée par M. 
Méir Shamgar.

Ces témoignages, trouvés dans les 
archives du KGB, sont en fait les 
procès-verbaux d’ex-auxiliaires 
ukrainiens des SS à Treblinka, jugés 
par les tribunaux militaires soviéti­
ques entre 1945 et 1961.

Selon le juge Shamgar, ces témoi­
gnages « dont certains ont été re­
cueillis sous le régime stalinien, sont 
incomplets et pleins de contradic­
tions ».

Me Sheftel s’étrangle de colère: 
« Il est aberrant que le tribunal ne 
s’appuie que sur les 444 pages du ver­
dict rendu en 1988, se fondant lui- 
même sur le document Trawniki, et 
décide d’envoyer un innocent à la po­
tence en rejetant 80 dépositions écri­
tes».

Le document « Trawniki » est la 
principale pièce à conviction de l’ac­
cusation: une carte d’identité déli­
vrée en 1942 à Demjanjuk dans le 
camp d’entrainement des Ukrai­
niens, proche de Treblinka.

Selon l’avocat, « l’Union Soviétique 
savait depuis 1944 que Demjanjuk 
n’était pas Ivan le terrible, alors que

les Américains, et peut-être les Is­
raéliens eux-mêmes, en détiennent 
aussi la preuve depuis 14 ans ».

Les États-Unis avaient extradé en 
1986 Demjanjuk, alors mécanicien à 
Cleveland, après l’avoir déchu de sa 
nationalité américaine en 1981 pour 
avoir caché qu’il avait servi d’auxi­
liaire dans l’armée allemande.

Un rescapé des camps d’Ausch­
witz et de Buchenwald, M. Moshé 
Doron, 69 ans, essuie ses larmes 
d’une main: « Si cet homme n’est pas 
Ivan le terrible, mais qu’il s’avère 
que c’est quand même un salaud, ce 
sera une catastrophe, car les juges 
seront obligés de l’innocenter».

LIMA (AFP) — L’ancien président 
péruvien Alan Garcia a quitté le Pé­
rou hier vers 09 H 00 locales (14 H 00 
GMT) pour se rendre en Colombie, 
pays qui lui a accordé l’asile politi­
que, selon le journaliste de l’AFP 
présent à l’aéroport Jorge Chavez de 
Lima.

Il avait obtenu dans la nuit de 
lundi à hier un sauf-conduit du pré­
sident Alberto Fujimori et avait pu 
quitter tôt hier matin l’ambassade de 
Colombie à Lima où il s’était réfugié

dimanche soir, affirmant craindre 
pour sa sécurité.

L’épouse de M. Garcia, Pilar No- 
res, n’est pas partie avec lui mais l’a 
accompagné jusqu’à la passerelle de 
l’avion, comme l’ambassadeur de 
Colombie à Lima, Jaime Gutierrez.

Kn revanche, l’avocat de M. Gar­
cia, Jorge del Castillo, député apriste 
de l'assemblée dissoute le 5 avril der­
nier par le président Alberto Fuji­
mori, et un garde du corps ont em­
barqué avec lui.

AVIS PUBLICS

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
Tét 286-1200 Fax 286-8198

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
LOCATION CHAMPAGNE INC., 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 29 mai 1992.

LÉPINE, PERRAS, LEDUC, Avocats

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
PLACEMENTS M.L.G. INC., 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 28 mai 1992.

LUC MARTEL, Avocat 
Procureur de la compagnie.

et

(U

JACQUES TREMBLAY 
INTERNATIONAL MARKETING INC. 

Par Cession Générale de Créances 
datée le 18 février 1991 et 
enregistrée le 20 février 1991 au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal sous le 
numéro 4361520, JACQUES 

c. TREMBLAY INTERNATIONAL 
MARKETING INC. a cédé et transféré 
à Banque Hongkong du Canoda tous 
comptes recevables, comptes de livre, 

*# dettes et réclamations présentement 
t' dus ou à devenir exigibles.

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC.
• DISTRICT bE MONTREAL, COUR DU 

QUEBEC, NO: 500 02-44023-91 4.
• SYDNEY L. GODEL, Partie 

demanderesse, w BETTY BOUZAGLO, 
Porfie défenderesse. Le 15ème jour de

*v,jüin 1992, à 10h00. au 340,
• lAURENTIEN, ST-LAURENt, Oc, district 
( de Montréal, séronl vendus par autorité
• de Justice, les biens et effets de: BETTY 

■’tiOUZAGLO, saisis en celte cause.
.... consistant en: 1 poele, 1 frigidaire, 1 

malaxeur, 1 bouil!o:,e, 1 four micro­
ondes, 9 petites chaises, 12 aoussins de 
Gymnastique. 1 aspirateur, 1 radio. 
Conditions: AkGENi COMPTANT et/ou 

’' CHEQUE VISE. Information: PIERRE 
j; FOIS Y, huissier (514)654-6511. 
... GAUCHER, TESSIER & ASSOCIES, 

HUISSIERS, 264 rue De Boisbriand. 
Repenfigny, Qc. J6A8A1.

Province de Québec, district de 
M’Montréal. COUR SUPERIEURE. NO: 

500-05-010351 -91. C.S.S.T. 
'Demanderesse, -vs- CÉRAMIQUES 

ARTISTIQUES PL. LTÉE, Défenderesse. Le : 
16 juin 1992, à lihOO de l'avant-midi,
A LA PLACE D'AFFAIRES du défendeur 
ou no 12435, rue ARMAND 
BOMBARDIER, en la cité et district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en: l 
Buick Park Avenue bleue 4 portes, 
éplaque FE73881, 1 Ford Éconoune 350 

.. blonche ovec boîte 26 pi. Iplaque 
FA53525 sableuse, 2 tables céramique 
couleur bleue, lot d outils assortis servant 
à la coupe et pose de céromique., ETC... 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
ETUDE VALADE & ASSOCIÉS,

' HUISSIERS, 987-7683. Montréal, le 1er 
l juin 1992.

AVIS”
Conformément aux dispositions de 
l'article 1571(d) du Cooe civil de la 
prorince de Québec, avis est par les 
présentes donné que CINÉMA PLUS 

' DISTRIBUTION INC., dont la 
principale place d'affaires pour la 
prorince de Québec est située dans le 
district judiciaire de Montréal, a cédé 
et transporté à FAMOUS PLAYERS 
INC. tous ses comptes à recevoir, 
créances et dettes aux livres, présentes 
g! futures. Ce transport a été consenti 
le 5ième jour de février 1992 et 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division de Montréal sous le 
numéro 4471726.
Montréal, Qc, ce 1 er juin 1992

McCarthy tétrault.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR DU QUEBEC. NO: 
500-02 044219-918. MULTI 
VENTILATION INC Demanderesse, vs- 
LES ENTREPRISES SOLUVEN INC. 
Défenderesse. Le 16 juin 1992, à IChOO 
de l'avant-midi, A LA PLACE 
D'AFFAIRES du défendeur, ou no 581 A 
rue ST-ANDRÉ, en la cité de PONT 
VIAU, district de Lovai, seront vendus 
por autorité de Justice, lés biens et effets 
du défendeur saisis en cette couse, 
consistant en: 1 bureau an bois, (ouleu-l 
brun sur roulettes, photocorecoh, 
dosseur beige 2 tiroirs, dactylo Smith 
Corona, bureau en métomine grise, 
étagère en mélomine noire, système 
téléphérique Meridion 4 postes 4 occ. 1 
réfrigéro'eur Donby K cafetière Brown, 
ETC... CONDITIONS: ARGENT - 
COMPTANT. ÉTUDE VALADE K 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 987-7683. 1 
Montréal, le 1er juin 1992.

AVIS est donné, conformément à 
l'article 1571D du Code civil, qu'une 
convention de cession et transport 
général de toutes créances, comptes 
de livres, rédamotions et demandes, 
actuels et futures, de 169331 
CANADA INC. FAISANT AFFAIRES 
ÉGALEMENT SOUS LE NOM ET LA 
RAISON SOCIALE DE LES ALIMENTS 

' BF/BF FOODS ayant sa principale 
place d'affaires au 354 AVENUE 

, ELM, WESTMOUNT, QUÉBEC ET 
2185 AVENUE FRANCIS HUGUES, 
LAVAL. QUÉBEC en faveur de Banque 
République Nationole de New York 
(Canada) datée du 24 avril 1992, été 
enregistrée au Bureau 
d'enregistrement de la division 

. d'enregistrement de Laval, le 4 mai 
1992 sous le numéro 796613.
Banque République Nationale de 
New Yr^ (Canada).

, Je 2 juin 1992.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie LES 
DISTRIBUTIONS F.B. INC., 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 1er juin 1992.

SCIASCIA, FARGNOLI, IADELUCA, 
CORBEIL, VENNERI & ASS. 

Procureurs de la compaqnie.

LOI SUR LE CHANGEMENT DE NOM 
ET AUTRES QUALITÉS DE L'ÉTAT 

CIVIL
(LR.Q. c.C-10)

AVIS
PRENEZ AVIS que FRANKLIN JAY 
FITLEBERG, domicilié au 1102, rue 
Saint-Aubin, Ville Saint-Laurent, 
district de Montréal, s'adressera au 
Ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de FRANKLIN JAY 
FITLE.
Signé à Montréal, le 25 mai 1992,

STEIN & STEIN, Avocats 
Procureurs du requérant.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-204530-921

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
HOLGA MERVEILLE

Partie demanderesse 
c

NIXON THELOT
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à NIXON THELOT, 
de comparaître au greffe de celle 
cour situé au 10 est, rue Sl-Anloine, à 
Montréal, salle 1.100, dons les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de NIXON THELOT 
Ueu: Montréal 
Dale: V mai 1992

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505 0 2 001738-925

COUR DU QUÉBEC
Chambre civile 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

GERALD LAF REMERE
Partie demanderesse

STÉPHANE BERNER
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à STÉPHANE 
BERNIER, de comparaître au greffe de 
celte cour situé au Palais de Justice de 
Longueuil, 1111 boul. Jacques-Cartier 
Est 6 Longueuil, dans les trente (30) 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal Le Deroir. 
Une copie du bref d’assignation, 
déclaration et avis selon l’article 
119A C.P.C. a été remise au greffe à 
l'intention de STÉPHANE BERNIER. 
Ueu: Longueuil 
Date: 29 mai 1992

YVANALLY 
Prolonotaire adjoint.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO- 500 12 204521 920

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTARE ADJOINT 
MARIE IDA USE MOREL

Partie demanderesse 
c.

CHUKV/UMA OJINNAH
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à CHUKWUMA 
OJINNAH, de comparaître au greffe 
de celte cour situé au Palais de Justice 
de Montréal, au 1 est, rue Notre- 
Dame, salle 1.100, dons les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de lo déclaration en 
divorce a été remise au greffe é 
l'intention de CHUKV/UMA 
OJINNAH.
Ueu: Montréal 
Dote: 27 mai 1992

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A

11 s i \i win ».

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUli 
MUNICIPALE, NO: 91009851. VILLE DE 
LE GARDEUR, Portie demon derme, -vs- 
VAILLANCOURT LISE, Partie 
défenderesse. Le 22ème jour de juin 
1992, à lOhOO, ou 667, BEAUCHAMP, 
LE GARDEUR, Oc, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de: VAILLANCOURT USE, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
téléviseur couleur Eleclrohome, 1 vidéo 
VHS Hitachi, 1 bibliothèque vitrée noire 
et bioss, 2 sections de coin noires et 
brass. Conditions: ARGENT COMPTANT 
el/ou CHEQUE VISE. Information: 
GINETTE TESSIER, Huissier, (514)654- 
6511. GAUCHER, TÉSSIER & 
ASSOCIES HUISSIERS, 264 rue De 
Boisbriand. Repentigny, Oc., J6A 8Al.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-09 001282-912

COUR D'APPEL
PRÉSENT

PROTONOTARE ADJOINT 
AMÉNAGEMENT SECONDCLIFF 

INC.
Partie demanderesse 
c.

161462 CANADA INC.,
HENRI COHEN 
& ALAIN AFFŒLOU

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE esl donné à HENRI COHEN, 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 est, rue St- Antoine, 
Montréal, Qc, salle 17.12, dans les 
trente (30) jours de la date de lo 
publication du présent avis dans le 
journal Le Deroir.
Une copie de la requête pour rejet 
d'appel a été remise au greffe à 
l'intention de HENRI COHEN.
A défaut par Henri Cohen de se 
présenter le 15 juillet 1992, un 
|ugemenl par défaut pourra être 
rendu contre lui.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 21 mai 1992

MARYSE COTÉ 
Greffier adjointe. A 

BEU RUDICK EDELSTEIN,
Avocats,
1155, René-Lévesque-Ouesl 
Bureau 3404 
Montréal, Qc, H3B 3T3 
Procureurs de la portie 
demanderesse.

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de: 

2756 7486 QUEBEC INC., 
ayant son siège social au 
55, Laframboise à St- 
Laurent e> faisant affaires 
sous les noms et raisons 
sociales de 'Salades et 
desserts enr." au 3131, 
Côté Vertu #24-B, St- 
Laurent et "La crémerie 
d'Anjou enr." au 179-A, 
boul. Anjou, Chàteauguay

AVIS est donné que 2756 
7486 QUEBEC INC. a fait 
cession de ses biens le 28 
mai 1992 et la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 15 juin 1992 à 
9h00 au bureau du syndic 
au 50 Place Crémazie 
ouest, suite 1105, à 
Montréal.

Montréal, ce 29 mai 1992.

JEAN FORTIN ET 
ASSOCIÉS SYNDICS INC.

50, Place Crémazie ouest 
Suite 1105
Montrée!(Québec) H2P2W9 
(514) 382-3260

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Data l’affairt it la ftuBilt de:
Pierre La Haye et 
Monique Nadeau,

25,9e Avenue,
Ste-Marthe sur le Lac. Qc. (1) 

Vidéo Vlzooet Inc.,
1483, Du Souvenir,

Uval, Qc. (2) 
Ambroise Tremblay,

647, Notre-Dame, 
LeGardeur. Qc. (3)
Mario M adore,
170, Sanguinel. 

Repentigny, Qc (4)
Jean Hallé,

1344, Janssens, # 2, 
Lachenaie, Qc (5) 
Chantal Dozoli,

7742, Uvaltrie, 
Montréal, Qc (6)

AVIS est par les présentes 
donné que les susdits débiteurs 
ont lait cession de leurs biens 
les 21,28 et 29 mai 1992 et que 
les premières assemblées des 
créanciers seront respective­
ment tenues, (1)-(2), le 9 juin 
1992 à compter de 15h00, (3) le 
16juin 1992à15h00,(4H5H6) 
le 19 juin 1992 è compter de 
15h00 au bureau du syndic 
Montréal, le 3e jour de juin 1992 
PAUL B. DAOUST, syndic

5427 nwBewblen est 
(an0t l'Assomption) 

Montréal, QC H1T1W7
Tét.: 725-7507, Fit 725-0131

anmsti
internationale'

Continental
If t IHtMIRs

Ht Ottt
f»««» m oet»

AVIS LEGAL D’ENCAN
PAR ORDRE D UNE INSTITUTION FINANCIÈRE 

SOUS NANTISSEMENT COMMERCIAL 
DANS L'AFFAIRE DE

RUBANS (MONTRÉAL) 1989 INC.
USINE DE FABRICATION DE RUBANS

MACHINERIE — MEUBLES — BUREAUX - ORDINATEURS
SERONT VENDUS PAR

ENCAN PUBLIC

EN BLOC
SANS RÉSERVE 
SUR LES LIEUX

3693 RUE WELLINGTON — MONTRÉAL 

MARDI LE 9 JUIN 11:30 A.M. 
INSPECTION DES ACTIFS: LE MATIN DE LA VENTE
CONDITIONS DE VENTE 25% DÉPÔT COMPTANT BALANCE 
COMPTANT OU CHÈQUES CERTIFIÉS ET SELON CONDITIONS AFFICHÉES

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUlf 
MUNICIPALE, NO: 9101324?. VILLE DE 
REPENTIGNY, Portie demanderesse, -vs- 
VAILLANCOURT USE, Partie 
défenderesse, le 22ème jour de juin 
1992, à lOhOO, au 667, BEAUCHAMP, 
LE GARDEUR, Qc, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de: VAILLANCOURT LISE 
saisis en celte couse, consislanl en: I 
téléviseur couleur Eledrchome, l vidéo 
Hitachi, l bibliothèque vitrée noire el 
brass 2 sections de œin noires et brass. 
Conditions: ARGENT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISÉ. Inlbrrnolion: GINETTE 
TESSIER, huissier, (514)654-6511. 
GAUCHÉR, TESSfER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, 264 rue De Boisbriand. 
Repentigny, Qc., J6A8A1.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-12 009193 -924

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
JACQUELINE THIBOUTOT

Partie demanderesse 
-c-

RACHID GUENDEZ
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à RACHID 
GUENDEZ, de comparaître au areffe 
de cette cour situé au 1111 boul. 
Jacques-Cartier Est 6 Longueuil, salle 
RC.31, dans les trente (30) jouis de la 
data de la publication du présent avis 
dans le journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce el la requête pour mesures 
provisoires présentable le 8 juillet 
1992 à 9hl5 a.m. en salle 1.17a été 
remise au greffe à l'intention de 
RACHID GUENDEZ.
Ueu: Longueuil 
Data: 17 mai 1992

ÉUZABETH S. GOBEIUE. 
Prolonotaire adjoint.

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
PRENEZ avis que JtAN-FRANÇOIS 
P1SS1AS, domicilié ou 497 de l'Église, 
Dorval, district de Montréal, 
s'adressera au Ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui 
permellanl de changer son nom en 
celui de JEAN-FRANÇOIS BOYER. 
lachine.ee 28 mai 1992.
BARRIERE ŒSTAGE-DOYON NEUER, 

Procureurs du requérant.

AVIS PUBLICS 
ARTICLE 676 C.C.

AVIS est par les présentes donné que 
Dame MANON RAYMOND, ès 
qualité de tutrice à SIMON BEGIN, 
tous deux domiciliés el résidant au 
103, Domaine du Repos, B.G. 30-5, 
Val Senneville, province de Québec 
légataires universels de feu 
RAYMOND BEGIN, en son vivant 
domicilié a 1670 de b rue Bellevue, 
à Val d'Or, province de Québec, 
décédé le 23 mal 1991 sans 
testament, a accepté sous bénéfice 
d'inventaire ladite succession, aux 
termes d'un acle reçu devant Me 
Denis Touslgnanl, notaire, exerçanl 
au 1123, 6e Rue à Val d'Or, 
province de Québec, dalé le 11 mai 
1991 el enregislré au bureau de le 
division d'enreqisiremeni d'Abilibi, le 
15 mai 1991, sous le numéro 
299943.
Un Inventaire des biens du défunt a 
élé fait devant Me Denis Tousignant, 
notaire pratiquant au 1123, 6e Rue 6 
Val d'Or, province de Québec el peul 
être consulté à ses bureaux, à 
l'adresse ci-dessus.
Après deux (2) mois du présent avis, 
les bénéficiaires paieront les 
créanciers à mesure qu'ils sg

Brésenteront, selon la lai. 
onné à Val d'Or 

ce 1er juin 1992.
Me DENIS TOUSIGNANT, notaire.

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
U PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

(ART. 102)
DANS L’AFFAIRE DE 

LA FAILLITE DE:
CLAUDE LEROUX A 

FERNANDE MARLEAU.
professeur & asst. impri­
meur résidant au: 256, 
Boileau, Vaudreuil, Qué­
bec et antérieurement fai­
sant des affaires sous la 
raison sociale de Jambes 
Elégantes Enr., au 101, 
Cardinal Léger, Pincourt, 
Québec
Avis est par les présentes 
donné que:

CLAUDE LEROUX ET 
FERNANDE MARLEAU 

Ont déposé une cession le 22e 
jour de mai 1992 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue 
le 10e jour de juin 1992, à 
à 11 heures au:
CENTRE PROFESSIONNEL 
DE PINCOURT,
48,5e AVE.
BUREAU 35 
PINCOURT, QUÉBEC 
et que, pour avoir le droit de vo­
ter, les créanciers doivent dé­
poser entre nos mains avant l'as­
semblée. les preuves de récla­
mation et, au besoin, les procu­
rations.
DATÉ À PINCOURT, Québec, 
ce 27e jour de mai 1992.

PIERRE ROY «ASS. INC.
SYNDIC
40,5« Avenue, bureeu 35
Pincourt, (Québec)
J7V5K7
Tél.: (514) 453-9857
Ligne Mil: (514) 497-9290
FAX: (514) 453-2134

Avis public

Ville de Montréal m
Servie* du

ORDONNANCE
Avis est donné que le Comité exécutif, à sa séance du 27 mai 1992, a 
édicté l’ordonnance suivante:
Ordonnance no 60
Ordonnance relative au Centre Infotouriste édictée en vertu du 
Règlement sur les enseignes, panneaux-réclame et modules 
publicitaires (5128, modifié — article 41.1). CE92 01384 
Copie de cette ordonnance peut être obtenue au bureau du Greffier, 
bureau 09, Hôtel de Ville.
LÉON LABERGE 
Greffier de la Ville 
Hôtel de Ville,
Montréal, le 1er Juin 1992

Avis public

Ville de Montréal
Service du 
greffe

2e AVIS
Avis en vertu de l'article 36a de la Charte 
de la Ville de Montréal.
Le chef de Division de la gestion du 
domaine public, Module voirie et 
circulation du Service des travaux 
publics, a approuvé, le 14 mai 1992, en 
vertu de la résolution 88 05776 (modifiée) 
du Comité exécutif du 21 décembre 1988, 
lui déléguant ce pouvoir, la description 
des ruelles suivantes, afin que ta Ville en 
devienne propriétaire en vertu de l'article 
36a de la Charte:
— ruelles situées dans le quadrilatère 

délimité par les rues Hochelaga, 
Théodore, de Rouen et Leclalre, étant 
les lots 1A-1036 (ruelle), 1A-1090

(ruelle), 1A-1063 (ruelle) coupé par le 
lot 196-9 cl-aprés mentionné et 196-9 
(ruelle) au plan officiel du cadastre du 
Village de Hochelaga, division 
d'enregistrement de Montréal.

Le droit à une indemnité eu égard à ces 
acquisition doit être exercé par requête 
devant le Tribunal d'exprqpriation dans 
l'année qui suit la troisième publication 
du présent avis.
Cet avis est le deuxième que la Ville est 
tenue de publier.

LÉON LABERGE 
Greffier de la Ville 
Hôtel de Ville,
Montréal, le 14 mal 1992

AVIS DE DISSOLUTION 
AVIS est, par la présente, donné que 
la compagnie AUBERGE PRESQU’ILE 
INC., conslituée en vertu de la Partie 
IA de la Loi sur les compagnies de 
Québec, ayanl son siège social dans 
la ville de Longueuil, province de 
Québec, demandera 6 l'Inspecteur 
Général des Institutions Financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 26 mai 1992.

HUGUETTE DUCHARME, 
Présidente.

AVIS
par les prés 

sue NATALIE SINGER, Technicienne 
de librairie, domiciliée el résidant au 
4550 rue Walkley, appartement 37, 
dans les cité el district de Montréal, 
s'adressera au Ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en 
celui de NATALIE CRISTOFARO. 
Montréal, ce 29 mai i 992.

JACK B BOBROVE 
Avocat de la requérante.

Avis esl par les présentes donné que 
le contrat de venta en data du 5 mai 
1992 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes,

Présentes au futures, payables A 
REDEX CANADA INC. a élé 

enregislré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
MONTRÉAL le 15ième jour de mai 
1992, sous le numéro 4502173.

Ce 20ième jour de mai 1992. 
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

Avis public

Ville de Montréal
DÉROGATIONS MINEURES

Conformément à l'article 524 h) de la 
Charte de la Ville, le Conseil de la Ville de 
Montréal, à son assemblée fixée au 15 
juin 1992, à 19 h, à Caréna Michel- 
Normandln, 850, avenue Emile-Journault, 
étudiera les demandes de dérogations 
mineures relatives aux immeubles 
suivants:
1- Propriété aléa au 12380, avenue 

Rolland-Germain.
Cette dérogation mineure autoriserait 
le maintien du bâtiment avec un 
alignement latéral de 3,47 mètres, 
malgré les dispositions de l’article 5.2.1 
du Règlement de zonage du quartier 
de RivIère-des-Pralries (5882, modifié). 
Les dispositions actuelles exigent un 
alignement latéral de 4,5 mètres.

2- Propriété alee au 12385, rue de* Iris.

mmIggfl

Cette dérogation mineure autoriserait 
le maintien du bâtiment avec un 
alignement de construction latéral de 
3,18 mètres, malgré les dispositions de 
l'article 5.2.1 du Règlement de zonage 
du quartier de Rivière-des-Prairies 
(5882, modifié).
Les dispositions actuelles exigent un 
alignement latéral de 4.5 mètres.

Toute personne intéressée peut se faire 
entendre par le Conseil municipal 
relativement à ces demandes, en se 
présentant aux préposés à la période de 
questions à l'aréna Michel-Normandin au 
moins 30 minutes avant l'heure fixée pour 
le début de cette assemblée du Conseil.

Le greNler de la Ville 
LÉON LABERGE
Hôtel de Ville,
Montréal, le 28 mal 1992

Avis public

Ville de Montréal
Service du 
greffe

2e AVIS
Avis en vertu de l'article 36a de la Charte 
de la Ville de Montréal.
Le chef de Division de la gestion du 
domaine public, Module voirie et 
circulation du Service des travaux 
publics, a approuvé, le 12 mai 1992, en 
vertu de la résolution 88 05776 (modifiée) 
du Comité exécutif du 21 décembre 1988, 
lui déléguant ce pouvoir, la description 
des ruelles suivantes, afin que la Ville en 
devienne propriétaire en vertu de l’article 
36a de la Charte:

— ruelles faisant partie du cadastre de la 
paroiasa de Sault-au-Récollet, division 
d'enregistrement de Montréal, situées 
au sud du boulevard Gouln et au sud- 
ouest de la rua Tanguay, plus 
explicitement décrites comme suit:

1- une partie du lot cinq cent quatorze de 
la subdivision du lot originaire deux 
cent soixante-dix-sept 277-514 plie 
(ruelle) du cadastre de la paroisse de 
Sault-au-Récollet, de figure 
trapézoïdale; bornée vers le nord-est 
par les lots 277-530 à 277-546 et par 
une partie du lot 277-529, vers le sud- 
est par le lot 277-941, vers le sud-ouest 
par une partie du lot 278 et vers le 
nord-ouest par le lot 277-680 (rue);

2- une partie du lot cinq cent quatre-vingt 
de la subdivision du lot originaire deux 
cent soiante-dix-sept 277-580 ptie 
(ruelle) dudit cadastre, de figure 
trapédoidale; bornée vers le nord-est 
par les lots 277-596 à 277-612 et par 
une partie du lot 277-595, vers le sud- 
est par le lot 277-941, vers le sud-ouest 
par les lots 277-563 à 277-579 et par 
une partie du loi 277-562 et vers le 
nord-ouest par le lot 277-680 (rue);

3- le lot six cent quatre-vingt-un de la 
subdivision du lot originaire deux cent 
soixante-dix sept 277-681 (ruelle) dudit 
cadastre;

4- le lot sept cent vingt-trois de la 
subdivision du lot originaire deux cent 
soixante dix-sepl 277-723 (ruelle) dudit 
cadastre;

5- le lot sept cent soixante-six de la

subdivision du lot originaire deux cent 
soixante-dix-sept 277-766 (ruelle) dudit 
cadastre;

6- le lot huit cent quatre-vingt-onze de la 
subdivision du lot originaire deux cent 
soixante-six-sept 277-891 (ruelle) dudit 
cadastre;

7- une partie du lot huit cent quatre-vingt- 
dix de la subdivision du lot originaire 
deux cent soixante-dix-sept 277-890 
ptie (ruelle) dudit cadastre, de figure 
trapézoïdale; bornée vers le nord par 
une autre partie dudit lot 277-890 
(ruelle), vers le sud-est par le lot 277- 
892-2 et par une partie du lot 277-892-
1. vers le sud-ouest par le lot 277-891 
(ruelle) et vers le nord-ouest par une 
partie du lot 277-22;

8- le lot neuf cent quatorze de la 
subdivision du lot originaire deux cent 
soixante-dix-sept 277-914 (ruelle) dudit 
cadastre;

9- une partie du lot neuf cent trente- 
quatre de la subdivision du lot 
originaire deux cent soixante-dix-sept 
277-934 ptie (ruelle) dudit cadastre, de 
ligure rectangulaire; bornée vers le 
nord-est par le lot 277-935 et par une 
partie du lot 277-936, vers le sud-est 
par le lot 277-808 (rue), vers le sud- 
ouest par les lots 277-924 à 277-931 et 
vers le nord-ouest par une autre partie 
dudit lot 277-934 (ruelle).

Ces ruelles et parties de ruelles sont 
montrées au plan G-66 Ahuntsic et 
décrites dans la description technique 
accompagnant ce plan.
Le droit à une indemnité eu égard à ces 
acquisitions doit être exercé par requête 
devant le Tribunal d'expropriation dans 
l'année qui suit la troisième publication 
du présent avis.
Cet avis est le deuxième que la Ville esl 
tenue de publier.

LÉON LABERGE 
Greffier de la Ville 
Hôtel de Ville,
Montréal, le 13 mal 1992

LE DEVOIR
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La menace d’intervention 
armée est de plus en plus imminente
Les conflits en Bosnie-Herzégovine ont déjà fait près de 6000 victimes

Beyrouth exhorte 
Téhéran à contenir les 
activités du Hezbollah

BELGRADE (Reuter) — La trêve 
qui aurait du intervenir la veille à 
l'instigation de TON U a continué à

PARIS (Reuter) — Le gouverne­
ment n’entend rien céder sur le droit 
de vole des ressortissants européens 
aux élections locales que contestent 
certains membres de la majorité sé­
natoriale.

Ouvrant au Sénat le débat sur le 
projet de révision constitutionnelle 
préalable à la ratification du traité 
de Maastricht, le Premier ministre, 
Pierre Bérégovoy, s’est montré dé­
terminé.

« Le traité ouvre avec des garan­
ties un droit effectif, pas un droit vi- 
tuel. Refuser le droit de vote et l’éli­
gibilité, c’est rejeter le traité. C’est 
d’ailleurs l’intention de ceux qui ont 
proposé ce refus», a-t-il dit à l’a­
dresse des bancs RPR et de l’ancien 
ministre de l'Intérieur, Charles Pas­
qua.

Ce dernier avait déposé un amen­
dement proposant la suppression 
pure et simple de la clause du traité 
d’Union uropéenne sur le droit de 
vote des ressortissants de la CEE 
dans leur pays de résidence. Le texte 
a été repoussé quelques heures 
avant le débat par la commission des 
Lois du Sénat.

« .l’avoue ne pas comprendre que 
l’on puisse à la fois dénoncer une Eu­
rope jugée parfois trop technocra­
tique et rejeter cette manifestation 
très concrète de l’Europe démocra­
tique », a affirmé Pierre Bérégovoy.

Le chef du gouvernement a sou­
haité que le débat sur Maastricht 
soit ramené à sa vraie dimension.

AMMAN (Reuter) — Le chef de 
l’OLP Yasser Arafat va « remarqua­
blement bien » au lendemain de son 
opération pour un caillot de sang au 
cerveau, a déclaré hier un porte-pa­
role de l’établissement d'Amman où 
il est hospitalisé.

« Il a dormi toute la nuit, d’un som­
meil sain, et s’est réveillé dispos », 
a-t-il précisé à Reuter.

être violée hier en Bosnie, où l’im­
pression prévaut que les irréguliers 
serbes échappent au contrôle de Bel-

« Ce n’est pas un débat pour ou 
contre la souveraineté, la démocra­
tie ou l’identité car rien de tout cela 
n’est menacé », a-t-il dit. « C’est en­
core moins un débat pour ou contre 
le gouvernement. L’Europe est l’af­
faire de tous et l’on ne doit pas en 
faire un enjeu de politique inté­
rieure ».

«■Je crois (...) qu’une bataille de 
procédure n’apporterait rien au dé­
bat ni à l’image du parlement. Le 
texte peut toujours être amélioré. Il 
ne saurait etre dénaturé», a dit 
Pierre Bérégovoy. « Pour le gouver­
nement, il n’est nas question de for­
cer la main du Sénat mais il est indis­
pensable de forcer le destin de l'Eu­
rope ».

Tout comme le Premier ministre, 
le chef de la diplomatie française, 
Roland Dumas, a mis l’accent sur les 
acquis du traité en matière de mon­
naie, de politique étrangère et de dé­
fense commune.

« Nul pays ne peut croire régler à 
lui seul des crises semblables au 
drame yougoslave. Il est étrange que 
ceux qui geignent à longueur de jour­
née sur l’impuissance de l’Europe 
soient ceux qui rechignent à donner 
à l’Europe les moyens qui lui man­
quent cruellement aujourd’hui ».

Le débat soit s’achever par un 
vote demain soir. Si le Sénat n’adopte 
pas dans les memes termes que l’As­
semblée le projet de révision consti­
tutionnelle, le texte reviendra devant 
les députés.

Le chef de l’OLP ne quittera ce­
pendant pas le Centre médical Roi 
Hussein avant demain au plus tôt, a 
ajouté le porte-parole.

Yasser Arafat, 62 ans, a subi lundi 
une opération de 90 minutes pour re­
tirer un caillot qui, selon les méde­
cins, s'était formé après l’accident 
d’avion dont il avait été victime le 7 
avril dans le Sahara.

grade.
Un convoi d’aide humanitaire es­

corté par des blindés de l’ON U a été 
pris sous le feu de miliciens serbes 
dans un faubourg de Sarajevo, rap­
porte la radio locale.

Le conducteur d’un des deux cars 
qui transportaient cinq tonnes de vi­
vres et médicaments a été tué, l’au­
tre a été blessé. Les casques bleus 
qui les escortaient n’ont pas été tou­
chés.

Deux mois de conflit en Bosnie- 
Herzégovine ont fait 5700 morts et 
22 000 blessés, a-t-on appris de source 
médicale à Sarajevo.

Dans la nuit, les forces serbes 
avaient pilonné Sarajevo et notam­
ment la vieille ville médiévale en 
violation du cessez-le-feu que les bel­
ligérants étaient convenus, sous l’é­
gide de l’ONU, d’observer à partir de 
lundi 16h00 GMT.

Le secrétaire général de l’ONU 
Boutros Boutros-Ghali a dit douter 
hier à New York que les autorités de 
Belgrade contrôlent les forces irré­
gulières serbes en Bosnie. Cette si­
tuation rend difficile le règlement de 
la situation par les Nations unies, a-t- 
il ajouté dans un rapport soumis au 
Conseil de sécurité.

Un journaliste de Sarajevo rap­
porte que la population, déçue de 
voir la dernière treve violée malgré 
les sanctions contre la Serbie, sou­
haite ouvertement une intervention 
étrangère.

« Tout le monde souhaite vraiment 
des avions américains dans le ciel de 
Sarajevo. C’est la seule manière 
d’arrêter cette guerre », a-t-il dé­
claré.

Le premier ministre portugais, 
Cavaco Silva, qui assume actuelle­
ment la présidence de la CEE, n’a 
pas exclu le recours à une interven­
tion militaire « si le génocide se pour­
suit» malgré les sanctions.

« Je ne peux l’envisager mainte­
nant, mais si les sanctions son inef­
ficaces, alors d’autres mesures se­
ront nécessaires», a-t-il déclaré hier 
à Berlin, précisant que toute inter­
vention militaire devrait se dérouler 
sous les auspices de l’ONU.

À Paris, l’Assemblée parlemen­
taire de l’Union de l’Europe occiden­
tale (UEO), seul organisme conti­
nental à vocation militaire, a de­
mandé aux gouvernements des neuf 
États membres d’envisager si néces­
saire des mesures d’ordre militaire 
contre la Yougoslavie.

« Si l’embargo commercial ne suf­
fit pas, alors l’intervention militaire 
sera nécessaire», a déclaré le par-

MOSCOU (Reuter) — Le gouver­
nement russe, répliquant aux récen­
tes critiques de Mikhail Gorbatchev, 
a accusé hier l’ancien président so­
viétique d’aviver dangereusement 
les tensions politiques dans le pays.

Mikhail Gorbatchev a accusé la 
semaine dernière les nouveaux diri­
geants russes de conduire le pays à 
un désastre économique et social. Il 
s’est engagé à combattre ce qu’il a 
appelé la dérive autoritaire du pré­
sident Boris Eltsine.

« Les déclarations de Mikhail Gor­
batchev, qui pendant six ans n’a pas 
eu le courage de se lancer dans des 
réformes économiques, ont pris un

Sylvie Kauffinann 
Le Monde

BRATISLAVA — « L’heure est ve­
nue, Slovaquie ! » Alors que Prague 
se métamorphose, Bratislava a l’air 
de sortir tout juste du communisme 
qui a marqué la ville de son sceau 
dévastateur, et les slogans électo­
raux, sur ses murs gris, n’en sont que 
plus frappants. Celui-ci, signé du 
Mouvement démocrate chrétien slo­
vaque, reHète assez bien le ton de la 
campagne : il s’agit d'élire, les 5 et 6 
juin, non seulement les députés au 
Parlement slovaque, mais aussi les 
représentants à l’Assemblée fédé­
rale de Prague. Ici, il n’est question 
que de Slovaquie.

Il fut un temps — exactement le 14 
novembre 1918, deux semaines après 
la création de l’État tchécoslovaque 
— où le premier ministre, Karel Kra- 
mar, définissait devant l’Assemblée 
nationale provisoire la toute nouvelle 
République de Tchécoslovaquie 
comme « l’État tchèque » dans lequel 
il accueillait les Slovaques en fils 
prodigues « enfin rentrés au bercail » 
(1). Aujourd’hui les fils prodigues se 
trouvent très à l’étroit dans le ber­
cail « tchèque » et le président Havel 
en est réduit à lancer des mises en 
garde contre une « désintégration 
chaotique de l’État».

Si les choses doivent en arriver là, 
a-t-il averti ses concitoyens le 12 mai, 
mieux vaut faire ça proprement et 
« se scinder en deux Etats, constitu­
tionnellement et pacifiquement ». La 
Tchécoslovaquie, rebaptisée Répu­
blique fédérative des Tchèques et 
des Slovaques il y a deux ans, survi-

lementaire belge Armand de Dec­
ker.

À Londres, le secrétaire au Fo­
reign Office Douglas Hurd a toute­
fois exclu une intervention militaire 
dans la situation actuelle, notam­
ment un blocus naval de la Y ougos- 
lavie.

Dans les milieux économiques 
yougoslaves et occidentaux de Bel­
grade, on juge que, mal préparé aux 
sanctions internationales auxquelles 
il ne croyait pas, le gouvernement 
yougoslave cherche désespérément 
maintenant à en amortir les effets.

« Il pensait jusqu’au dernier mo­
ment qu’il pourrait écarter la me­
nace. Par dessus le marché, il n’a pas 
cru qu’il pourrait etre frappé d’un 
embargo pétrolier », souligne-t-on de 
meme source, en prévoyant que les 
sanctions feront rapidement sentir 
leurs effets.

À Bruxelles, les Douze ont enté­
riné les sanctions de l’ONU, qui vont 
plus loin que celles qu'ils avaient 
eux-mêmes décrétées il y a une se­
maine. Elles entreront en vigueur 
dès leur parution aujourd’hui au 
journal officiel de la CEE.

Elles s’appliqueront jusqu’à ce que 
«des mesures décisives» en faveur 
de la paix soient prises par les res­
ponsables des violences en Bosnie- 
Herzégovine, déclare un commu­
niqué des Douze.

L’Italie, la Pologne et l’Allemagne 
ont à leur tour annoncé dans la soi­
rée qu’elle mettaient en appücation 
les sanctions onusiennes contre Bel­
grade, notamment le gel des avoirs 
yougoslaves. L’ambassadeur yougos­
lave à Rome a été prié de quitter le 
pays.

À Londres, où on croit que la Ser­
bie a récemment vendu ou échangé 
une bonne partie des réserves en or 
de l’ex-Yougoslavie, on craint de 
source proche du marché du métal 
jaune que les sanctions de l’ONU 
n’incitent Belgrade à en vendre en­
core davantage, aümentant ainsi la 
baisse du marché.

À Lausanne, le Comité internatio­
nal olympique (CIO) a annoncé hier 
qu’il prendrait une décision avant le 
15 juin sur la participation ou non de 
la Yougoslavie aux Jeux d’été de 
Barcelone.

Les sanctions des Nations unies 
comportent en effet un volet sportif: 
l’interdiction aux pays membres 
d’accueillir des sportifs représentant 
la Fédération yougoslave, réduite 
aujourd’hui à la Serbie et à son allié 
monténégrin.

ton de plus en plus impérieux à l’é­
gard du gouvernement et du prési­
dent, qui prend, lui, de véritables me­
sures pour réformer le pays », pré­
cise le communiqué diffusé par le 
service de presse de la présidence.

« Les dernières déclarations- de 
Mikhail Gorbatchev ne peuvent être 
interprétées que comme une tenta­
tive visant à aviver les tensions poli­
tiques », poursuit-il.

« Pour préserver la stabilité du 
pays et respecter les choix politiques 
de la population, Boris Eltsine sera 
obligé de prendre des mesures pour 
éviter qu’on entrave la voie des ré­
formes», ajoute-t-il.

vra-t-elle à ces élections ? Beaucoup 
dépendra de l’ampleur de la victoire 
des nationalistes slovaques; mais il 
est clair pour tout le monde que, sous 
sa forme actuelle, la Fédération a 
vécu.

Preuve du fossé qui sépare déjà 
les quelque 10 millions de Tchèques 
et les cinq millions de Slovaques, pas 
un seul grand parti ne présente de 
candidat à l’échelle fédérale. Un seul 
dirigeant tchèque, le libéral Vaclav 
Klaus, ose s'afficher sur les murs de 
Slovaquie, et encore, parce qu’il s’est 
allié sur place à une petite forma­
tion, le Parti démocratique. L’am­
biance même de la campagne, beau­
coup plus animée en Slovaquie où les 
partis nationalistes font le plein des 
meetings, diffère radicalement d’une 
République à l’autre.

Ce n’est bien sûr ni la folie yougos­
lave, ni le chaos soviétique, on est ici 
entre gens civilisés, et la revendica­
tion slovaque ne donne lieu à aucun 
déchaînement de haine anti-tchèque. 
« Évidemment, nous n’allons pas 
nous taper dessus, répond à un élec­
teur le chef du Parti national slova­
que, M. Jan Prokes, au cours d’un 
meeting gentiment agrémenté de 
danses folkloriques. Je ne crois pas 
qu’il y ait dans cette salle une seule 
personne capable de tirer sur un 
Tchèque ».

Pourtant, la crise existe et elle est 
profonde, comme en témoignent les 
explications, au mieux genées, le 
plus souvent amères, des hommes 
politiques les plus modérés ou des in­
tellectuels les plus « tchécophiles » 
interrogés sur les causes de la mon­
tée du nationalisme slovaque (2). On

BEYROUTH (Reuter) — Le Liban a 
officiellement demandé hier à l’Iran 
de contenir les activités des combat­
tants du Hezbollah dans le Sud pour 
apaiser la tension à sa frontière avec 
Israël, mais Téhéran s’est refusé à 
tout engagement.

La requête libanaise a été présen­
tée par le premier ministre, Rachid 
Solh, au ministre iranien des Affaires 
étrangères, Ali Akbar Velayati, ar­
rivé dans la matinée de Damas par 
la route.

« Nous voudrions votre coopéra­
tion et votre aide pour pacifier la si­
tuation au Sud-Liban afin de faire 
échec aux tentatives d’attaques d’Is­
raël », lui a-t-il déclaré, selon un di­
rigeant libanais qui a assisté à l’en­
trevue.

Premier chef de la diplomatie ira­
nienne à se rendre au Liban depuis 
1981, Ali Akbar Velayati a, d’après la 
meme source, refusé de s’engager à 
quoi que ce soit, se bornant à répon­
dre: « Le peuple libanais doit vivre 
dignement sur son territoire et le dé­
fendre. »

Le ministre des Affaires étrangè­
res, Fariz Bouez et le président du 
Parlement, Hussein llusseini, ont 
tenté la même démarche auprès du 
responsable iranien, mais celui-ci a 
réaffirmé ensuite le soutien total de 
l’Iran au Hezbollah.

« La République islamique d’Iran 
soutient et protège de tous ses 
moyens et possibilités la résistance 
contre les attaques de l’ennemi sio­
niste israélien », a-t-il déclaré lors 
d’une conférence de presse.

La visite d’Ali Akbar Velayati in­
tervient après quinze jours d'inci-

KABOUL (Reuter) — Les combats 
entre factions rivales ont repris hier 
à Kaboul, faisant plusieurs morts et 
forçant des milliers d’Afghans à quit­
ter le centre de la capitale.

Selon des témoins, un membre 
éminent de la coalition gouverne­
mentale, Djalaluddin Haqqani, qui se 
rendait dans l’ouest de Kaboul pour 
tenter de concilier des factions chii­
tes et sunnites qui s’y affrontaient 
depuis le matin, a été pris pour cible 
par des rebelles chiites.

Les témoins ont rapporté que Dja- 
laluddine Haqqani n’avait pas été 
touché mais que trois de ses gardes- 
du-corps avaient été blessés. Les as­
saillants ont présenté leurs excuses 
après s’être rendu compte qu’ils 
avaient ouvert le feu sur un membre 
de la coalition au pouvoir, ont-ils 
ajouté.

Selon des moudjahidine, ces ac­
crochages entre partisans du groupe 
Ittehad-i-islami et combattants de 
l’alliance chiite Hezb-i-Wahdat, deux 
factions représentées dans la coali­
tion gouvernementale, ont fait qua­
tre morts, dont des civils. Des mem­
bres de la Croix rouge ont déclaré 
que 40 blessés avaient été hospitali­
sés.

Le Hezb-i-Wahdat, qui estime ne 
pas être assez représenté au sein de 
la coalition, a investi plusieurs bu­
reaux ministériels pour exiger des 
responsabilités accrues.

Selon des sources diplomatiques, 
des membres de la faction Ittehad 
ont engagé les combats pour se ven-

y trouve pêle-mêle le ressentiment à 
l’égard de la maladresse ou de l’ar­
rogance tchèques, un besoin pres­
sant de reconnaissance internatio­
nale afin de ne plus exister pour le 
reste du monde seulement à travers 
les Tchèques, le sentiment que Pra­
gue maintient la Slovaquie dans un 
rôle économique subalterne et mono­
polise les relations économiques ex­
térieures. , , .

« La Slovaquie fabrique des pro­
duits semi-finis, observe le premier 
ministre slovaque Jan Carnogursky, 
démocrate chrétien, un homme fin et 
posé qui a côtoyé M. Vaclav Havel 
au sein de la Charte 77. On en fait des 
produits finis en Bohême. Et c’est 
sur cela qu’est perçue la TVA. En Al­
lemagne fédérale, il y a ensuite une 
péréquation entre Lander. Pas chez 
nous». M Jan Carmogursky ne voit 
finalement dans la Fédération tché­
coslovaque qu'une union économique 
de raison (pour les Tchèques) et non 
pas la Schieksulsgemeinschaft, mo­
dèle allemand de la « communauté 
de destin».

Le phénomène Méciar
Pour son ami Frantisek Miklosko, 

lui aussi ancien dissident et aujour­
d'hui président du Parlement slova­
que, « l’intérêt immédiat des Tchè­
ques c’est de s’intégrer le plus rapi­
dement possible dans l’Europe occi­
dentale. Les Slovaques ont en plus 
leurs propres rêves quelque part en­
tre deux grands mondes » (le monde 
occidental et le monde slave). Les 
discussions sur l'avenir de la Fédé­
ration qui se sont achevées récem­
ment sans résultat, au bout d’un an, 
entre Tchèques et Slovaques, se sont

dents entre le Hezbollah, d’une part, 
Israël et ses alliés libanais, de l’au­
tre, autour de la zone de sécurité pro­
clamée au Sud-Liban par l’État hé­
breu pour protéger sa frontière.

Une attaque du Hezbollah contre 
les miliciens pro-israéliens de l’Ar­
mée du Liban-Sud (ALS) le 19 mai 
dans la zone de sécurité est à l’ori­
gine de cette poussée de tension sans 
précédent depuis l’invasion israé­
lienne de 1982.

L’aviation israélienne a mené de­
puis cette date neuf raids contre des 
positions du Hezbollah, faisant une 
trentaine de morts et Israël a juré de 
poursuivre ses représailles tant que 
les attaques des combattants pro-ira- 
niens ne cesseraient pas.

Le ministre israélien de la Dé­
fense Moshe Arens a averti hier les 
civils libanais de se tenir à l’écart 
des dirigeants du Hezbollah au Sud- 
Liban faute de quoi ils risquaient d’ê­
tre les victimes d’attaques de l’État 
hébreu.

Parallèlement à cet avertisse­
ment, Israël a bombardé hier à 
l’aube des positions du Hezbollah 
dans le Sud. Son aviation a aussi sur­
volé le Sud et la vallée de la Békaa, 
ainsi que Beyrouth alors que s’y trou­
vait le chef de la diplomatie ira­
nienne.

La persistance de la tension a pro­
voque une chute record de la livre 
libanaise face au dollar contre lequel 
il s’est échangé hier au taux de 1,750. 
Le précédent record en baisse avait 
été atteint le 19 mai, jour de l’attaque 
du Hezbollah à l’origine de l’escalade 
actuelle.

ger de la mort de plusieurs de leurs 
combattants, lundi.

Par ailleurs, un caméraman bri­
tannique, Jeff Chagrin, a été légè­
rement blessé par des rebelles qui 
ont ouvert le feu sur son taxi.

Des explosions et des tirs avaient 
été entendus dès hier matin dans le 
centre de Kaboul, selon des témoins.

Quelques minutes après les explo­
sions provoquées par des grenades, 
le bazar de Kaboul avait été entiè­
rement déserté par les commer­
çants et les employés, avaient pré 
cisé ces témoins.

Cette reprise des combats, les plus 
violents depuis la signature d’un ces­
sez-le-feu il y a deux semaines, a 
forcé des milliers d’Afghans à quitter 
le centre de Kaboul.

On ne sait pas encore si cette ré­
surgence de la violence marque le 
début d’une nouvelle phase de com­
bats généralisés, ou s’il ne s’agit que 
d’accrochages isolés, dans une ville 
partagée entre factions en armes.

Mais apparemment, ni les fonda­
mentalistes de Gubbuldine Hekma- 
tyar, ni les comabattants fidèles au 
président par intérim Sibghatullah 
Modjadidi n’ont pris par aux affron­
tements.

Kaboul avait retrouvé le calme de­
puis le cessez-le-feu conclu début 
mai entre les factions de la guérilla 
afghane, mais les tensions demeu­
rent vives entre les cinq ou six mou­
vements qui contrôlent les batiments 
publics dans la capitale.

déroulées, dit-il, comme « des pour­
parlers» entre deux planètes.. 
Nous ne parlions pas le même lan­
gage ». « Les Tchèques disaient : soit 
la Fédération comme elle est, soit on 
se sépare», regrette M. Carna 
gursky. À Prague, l’exaspération 
monte, tant on y est au contraire 
convaincu de porter à bout de bras 
l’économie slovaque traditionnelle­
ment moins avancée que celle de la 
Bohême. Mais lorsque, en 1990, Vla­
dimir Meciar, alors premier ministre 
de Slovaquie, a pris sur lui d’aller 
chercher a l’est des débouchés pour 
l’industrie d’armement slovaque en 
crise, les Tchèques ont crié au scan­
dale.

M. Vladimir Meciar, 50 ans, 
l’homme par qui le scandale arrive. 
Bête noire des Tchèques qui onl 
réussi à s’en faire une image diabo­
lique qu’ils communiquent à l’étran­
ger, il domine la scène politique slo­
vaque de toute sa stature d’ancien 
boxeur et se maintient au box-office 
de tous les sondages comme 
l’homme politique le plus populaire 
de Slovaquie. Ancien communiste 
exclu du parti après le printemps de 
Prague, il arrive au gouvernement 
slovaque avec la révolution de ve­
lours, mais les choses se gâtent vite : 
Meciar, qui dérange de plus en plus, 
est destitué en avril 1991, avec la bé- 
néfiction de Havel, et fonde son pro­
pre parti, le Mouvement pour une 
Slovaquie démocratique (HZDS). 
Aujourd’hui en tête des sondages 
avec environ 30 % des intentions de 
vote, orateur doué, il ratisse la Slo­
vaquie d’est en ouest, multiplie les 
meetings.
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Un soldat bosniaque attend sous l’affiche réclamant la « destruction des cri­
minels » avec la photo du leader serbe.

Le droit de vote des 
étrangers au coeur des 
débats sur Maastricht
Le gouvernement français 
n’entend pas céder sur la question

Le gouvernement russe 
réplique à Gorbatchev

L’état de santé de
Yasser Arafat est des meilleurs
Opéré pour un caillot au cerveau

Les élections en Tchécoslovaquie 
sonnent le glas de l’actuelle Fédération

Reprise des combats 
entre factions à Kaboul
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EDITORIAL

(In seul monde, vraiment ?
D

y ABORD, l’approche cynique et 
désenchantée : la « Conférence 
des Nations unies pour l’envi­

ronnement et le développement », qui 
commence aujourd’hui à Rio de Ja­
neiro, n’est en réalité qu’une monumen­
tale opération de relations publiques, un 
nouveau prétexte pour faire bombance 
entre initiés. C’est un immense party in­
ternational où journalistes, hauts fonc­
tionnaires et gratin politique vont se 
donner bonne conscience avec la meil­
leure des causes qui se puisse imagi­
ner : « la survie de la planète », expres­
sion à succès qui concentre en une for­
mule-choc, géniale et un brin démago­
gique, toutes les angoisses de l’humanité 
sur son avenir.

Dans cette optique, il n’y a rien de bon 
à espérer de ces quelques jours de folie 
médiatique. Au Sommet de Rio, on n’en­
tendra et ne verra que les mêmes lea­
ders politiques répétant les mêmes dis­
cours creux, les mêmes contestataires 
professionnels accusant pêle-mêle les 
pays du Nord, l’impérialisme américain 
et la société de consommation; les mê­
mes journalistes de 150 pays présenter, 
sur fond de tavelas et de misère hu­
maine, les mêmes reportages sur « le 
fossé inexorable qui se creuse entre le 
Nord et le Sud». Le soir, tout ce beau 
monde satisfait retournera, le ventre 
plein, dans ses chambres d’hôtel à 250 $ 
la nuit.

Le Sommet de la Terre, en termes 
médiatiques, c’est encore plus gros que 
les réunions du G7, plus gros que les 
Olympiques et le Mundial réunis : c’est 
presque l’homme dans la Lune. Il s’agit 
du plus grand assemblage de têtes cou­
ronnées ou élues, venues de presque 
tous les pays du monde; de la plus im­
pressionnante réunion de chefs d’États 
et de gouvernements jamais tenue dans 
l’Histoire universelle.

Au-delà du scepticisme foncier qu’elle 
inspire pour l’état futur de la couche d’o­
zone, des espèces menacées ou de la 
surpopulation au Bangladesh, cette opé­
ration est en elle-même un signe des 
temps. La manie des sommets est en 
effet devenue une véritable maladie des 
temps modernes : c’est la forme con­
temporaine du traitement des maux cu­
rables et incurables, des angoisses col­
lectives, qu’elles soient bien fondées ou 
paranoïaques. Les pays de l’ancienne 
URSS ont besoin d’aide pour convertir 
leurs économies démolies ? Vite, un 
sommet ! La couche d’ozone est mena­
cée ? Et un colloque international, un !

Le plus important, c’est désormais de 
savoir qui organise quoi, où se tiennent 
les agapes (sources de devises, le temps 
d’un gros party, pour le pays-hôte), et 
qui « parait » le mieux quand vient le 
moment des discours.

Le problème, c’est que le caractère 
spectaculaire et symbolique de telles 
opérations — qui peut en soi avoir un ef­
fet positif d’entraînement, par la dra­
matisation théâtrale qu’elles suppo­
sent — s’épuise et se banalise d’un som­
met à l’autre, et d’un « record de tous les 
temps » au suivant. On n’a jamais vu au­

tant de chefs d’État réunis ? Qu’im­
porte ! On fera mieux, plus fort et plus 
gros la prochaine fois... Plus gros et 
plus vide, peut-être...

En cette bouillonnante période d’a- 
près-Guerre froide, il est remarquable 
que plus les colloques et grands som­
mets politiques se multiplient, plus on 
parle des organisations internationales 
— ONU, CEE, CSCE — et plus le chaos 
semble s’étendre, mettant en relief la 
pathétique impuissance de tous ces 
grands machins supranationaux.

Si l’on quitte le registre cynique sur la 
vacuité appréhendée d’un tel super­
show, et qu’on se met à causer sérieu­
sement d’environnement, de luttes poli­
tiques et de symboles positifs, alors on 
admettra ceci : s’il ne tourne pas com­
plètement à vide, le Sommet de Rio 
pourra peut-être devenir un symbole du

À Rio,
un mégashow 
aux résultats 

douteux

grand tournant de l’après-Guerre froide 
dans les relations internationales. Un 
tournant qui ramènerait au premier 
plan la question Nord-Sud, si longtemps 
occultée par l’inexpiable opposition Est- 
Ouest, ainsi qu’une conception plus glo­
bale des problèmes qui nous assaillent.

Le nouveau secrétaire général des 
Nations unies, Boutros Boutros-Ghali, a 
lui-même déclaré qu’il voulait être, lui 
l’Égyptien, un symbole vivant de cette 
nouvelle préoccupation fondamentale 
— inspirer au monde riche du Nord une 
nouvelle solidarité envers le monde pau­
vre du Sud. En marge de Rio, quelques 
idées fortes reviennent de plus en plus, 
au point de devenir les nouveaux cli­
chés : nous n’habitons qu’« un seul 
monde », « nous sommes tous dans le 
même bateau » ; et « la vraie question 
des temps modernes, c’est la question 
Nord-Sud ».

Il y beaucoup de vrai dans ces énon­
cés, et le Sommet de Rio sera utile s’il 
fait avancer, tant soit peu, la « con­
science globale»; s’il peut entamer ce 
mélange de fatalisme et d’égoïsme qui 
assaille désormais les Occidentaux dès 
qu’ils sont confrontés aux souffrances 
atroces et apparemment insolubles de 
leurs frères éthiopiens, maliens et ben­
galis.

Mais devant les questions d’environ­
nement, les interprétations — alarmis­
tes ou minimisantes — varient énor­
mément. L’effet de serre est-il aussi 
grave qu’on le dit ? Fera-t-il vraiment 50 
degrés en juillet à Montréal, au miüeu 
du siècle prochain ? Les basses-terres 
d’Asie où vivent des millions de person­
nes seront-elles vraiment englouties 
d’ici quelques décennies ?

Les experts y vont, encore aujour­

d’hui, de débats acharnés sur ces ques­
tions complexes, débats où l’idéologie le 
dispute trop souvent à la science. Une 
pléiade de prix Nobel — 52 au total — ne 
vient-elle pas de dénoncer, lundi à Paris, 
« l’émergence d’une idéologie irration­
nelle qui s’oppose au progrès scienti­
fique et industriel » ? Ce faisant, ils at­
taquaient de front un certain écolo­
gisme de type millénariste et passéiste, 
qui ne représente heureusement qu’une 
partie du discours sur l’environnement.

Les États-Unis, pour leur part, ont 
toujours beau jeu d’agiter des études 
contredisant les thèses alarmistes sur 
ceci ou sur cela : sur des sujets contro­
versés comme l’effet de serre ou la 
« biodiversité », les millions de dollars 
pourront toujours acheter des études 
« scientifiques » au résultat commandé 
d’avance. Washington a donc choisi de 
jouer, à Rio, le rôle du « sceptique » 
— plusieurs disent déjà «du mé 
chant » — pour qui l’écologie, oui, c’est 
très joli, mais jamais au détriment de la 
« liberté économique ». On applaudira 
au passage le jeu canadien qui consiste 
à se démarquer de Washington et à si­
gner les ententes proposées... tout en 
restant sceptique sur l’effet de telles si­
gnatures.

Un seul monde ? Oui, peut-être, mais 
les problèmes du Nord, le plus souvent, 
ne sont pas les mêmes que ceux du Sud 
ou de l’Est.

On parle d’approche globale : la pro­
tection de la diversité biologique et le 
réchauffement de l’atmosphère sont in­
différents aux frontières poütiques; ils 
interpellent certainement l’humanité 
tout entière. Rio a fait de ces deux ques­
tions les vedettes du moment. Mais si on 
va dans le détail, on ne peut que consta­
ter l’extraordinaire diversité des situa­
tions et des solutions qu’elles appellent.

Telles mesures de lutte contre l’émis­
sion des gaz toxiques — en voie de ba­
nalisation dans les pays du Nord — sont 
un luxe inaccessible pour des pays du 
Sud assoiffés d’industrialisation. Par ail­
leurs, ce n’est ni en Occident, ni dans le 
Sud déshérité que se trouvent les pires 
problèmes de pollution atmosphérique, 
d’eaux empoisonnées et de résidus nu­
cléaires ; c’est dans l’Est anciennement 
communiste, gruyère percé de plaies in­
dustrielles de toutes sortes.

Zapping d’un lundi soir, sur les chaî­
nes T.V. d’Europe et d’Amérique. À la 
télévision française, bouleversant re­
portage-vérité sur la misère et la mort 
quotidiennes au Bangladesh, immense 
delta aux trois quarts inondé, où, hormis 
quelques grains de riz, rien ne poussera 
jamais. À CNN, reportages détaillés sur 
l’ampoule-électique-qui-dure-dix-ans et 
sur les dernières pitreries d’une morne 
campagne électorale. Le tout entre­
coupé de publicités sur des gadgets 
électroménagers, aussi ingénieux qu’in­
signifiants, qui laisseraient pantoise la 
mère éthiopienne désespérant de nour­
rir son fils, ce soir.

Un seul monde ? Pour l’instant, ce 
n'est encore qu’un slogan et un espoir...

FRANÇOIS BROCISSEAU

LETTRES AU DEVOIR
Cine race de déchus

À LA LECTURE de plusieurs textes parus 
dans LE DEVOIR ces dernières semaines, 
lesquels ont nourri ma réflexion, il m'appa­
raît de plus en plus clair que nous, Québé­
cois, courons à notre propre perte comme 
peuple.

Lord Durham en son temps proposait au 
gouvernement britannique une union du 
Haut et du Bas Canada et une forte immi­
gration britannique, souhaitant par là faire 
disparaître la majorité francophone.

Nous sommes en train de disparaître. Il 
aura fallu peut-être davantage de temps que 
ne l’aurait souhaité la couronne britannique 
mais elle y arrive avec notre aide et notre 
assentiment.

L'<enseignement du français à l'école pri­
maire a été coupé du tiers depuis 30 ans. 
C’est au profit de l’enseignement des mathé­
matiques que des cours de français ont été 
supprimés. Il n’y a aucune raison, à mon 
avis, qui justifie une telle mesure. D’ailleurs, 
comment un enfant peut-il mener à bien l’ap­
prentissage d’une science sans connaître d’a­
bord sa langue ?

Malgré tous les dictionnaires et lexiques 
existants nous permettant de connaître le 
nom des outils, des pièces d’automobile ou 
des matériaux de construction et malgré les 
cours de mécanique devant se donner en 
français dans les cours professionnels, nous 
continuons à trouver ridicule de nommer un 
sécateur, une brocheuse ou un pare-brise. 
Non seulement nous n’acceptons pas de 
nommer les choses dans notre langue, nous 
en sommes venus à penser « en anglais avec 
des mots français». C’est la culture du con­
quérant qui l’emporte.

Nous en avons des exemples quotidien­
nement à la radio ou à la télévision : on dé­
marre une émission, on initie des projets; il 
n’y a plus de dont qui tienne, on dit les choses 
que j’ai besoin; de plus, on uniformise tous 
les mots commençant par une voyelle en les 
féminisant; depuis la belle escalier à la 
grosse avion en passant par une autobus.

Nous sommes coupés de nos racines, nous 
avons subi un lavage de cerveau. Nous pen­
sons désormais comme nos conquérants; 
nous détestons les Français, leurs ennemis 
séculaires, et tout ce qui vient d’eux. Comme 
nous descendons des Français, nous avons 
appris à nous détester et à trouver moche 
tout ce qui vient de nous. Nous sommes col­
lectivement conquis, de plus, nous travail­
lons nous-mêmes à notre assimilation. Notre 
propre gouvernement (provincial s’entend) 
courbe l’échine devant l’instrument par ex­
cellence de notre disparition (le gouverne­
ment d'Ottawa), et ne cesse d’assouplir la loi 
101, principal outil de protection que nous 
avions réussi à mettre de l’avant.

J’en viens à croire que le poète Alfred

Desrochers avait raison, qui nous qualifiait 
de race de déchus.

Mireille Boulet
C'hâteauguay, 26 mai 1992

L’âme en peine
LE DÉCROCHAGE et l’abandon scolaire si­
tuent brutalement l’école devant le choix 
d’orienter ses jeunes vers le biberon ou vers 
la croissance : l’option du biberon, souvent 
encouragée par une société de consomma­
tion prête à livrer n’importe quel produit au 
risque d’infantiliser ses individus et l’option 
de la croissance nourrie par une dimension 
spirituelle riche, capable de service aux plus 
démunis. Permettez-moi un emprunt a la 
pensée chrétienne, l’école, la société sont 
toujours confrontées à la mutation de 
l’homme ancien à l'homme nouveau qui est 
toujours à faire et jamais assurée par la sé­
curité des lois comme l’ont déjà cru certains 
courants dans la chrétienté. La pertinence 
de cette mutation n’est plus à redire dans le 
contexte actuel.

Le monde de l’éducation a connu des rap­
ports de force nombreux et dérangeants; le 
gouvernement, les commissions scolaires, 
les enseignants ont su tirer leur épingle du 
jeu. Aujourd’hui, tout ce beau monde essaie 
de contrer les effets néfastes de cet environ­
nement. Les dernières décennies nous ont 
démontré que le tandem patron-syndicat ne 
peut pas atteindre par ses négociations le 
rythme de croissance des jeunes. Ce constat 
pénible oblige à des changements globaux et 
surtout plus profonds. C’est l’âme même de 
l’école qui est réclamée avec la remise en 
question et l'implication nécessaires de tous
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FAIS CE QUE DOIS

les intervenants pour que l’école réussisse à 
dépasser le colmatage.

L’école doit se mériter la médaille de l’é­
ducation et le jeune y trouvera l’environ­
nement convenable pour réaliser son iden­
tité et sa réussite.

Louis Bujold
Carleton, 7 mai 1992

Culture et efficacité
TOUTES LES semaines, Véra Murray nous 
fait découvrir dans sa Lettre de Moscou 
soit dit en passant très intéressante), une 
acette plus ou moins connue de la vie quo­

tidienne dans l’ex-empire soviétique. Or, 
voici que dans sa Lettre intitulée Le Paradis 
n’existe pas (19-05-92), c’est plutôt une fa­
cette du monde occidental nord-américain 
qu’elle nous dévoile à travers une entrevue 
réalisée par une revue moscovite avec l’écri­
vaine Tatiana Tolstoia, dont elle nous rap­
porte les propos. Cette écrivaine qui a ensei­
gné aux États-Unis (ce paradis aux yeux de 
bien des Moscovites) nous livre un témoi­
gnage de plus sur le déséquilibre qui marque 
la société américaine et celles qui subissent 
son influence; déséquilibre entre les valeurs 
de l’efficacité et du succès professionnel et 
celles de la culture générale et de l'âme.

Cela doit nous amener à réfléchir et à agir 
afin que notre société, aussi marquée par ce 
déséquilibre, puisse s’orienter dans une voie 
où l’on fait une plus grande place à la culture 
générale dont les horizons dépassent lar­
gement nos frontières. Cela doit d’abord se 
traduire au niveau de l’éducation car une des 
raisons qui expliquent le décrochage de tant 
de jeunes, vient de cette exaspération de 
l’« efficacité » qui semble être trop souvent 
la seule valeur de reconnaissance dans notre 
société. La prospérité économique d’une so­
ciété n’est pas suffisante à son épanouisse­
ment et à celui de sa jeunesse. La recherche 
d’un meilleur équilibre entre valeurs d’effi­
cacité et valeurs de l’âme s’impose dès 
maintenant !

Charles-Étienne Bélanger
Montréal 25 mai 1992

Les yeux ouverts
CONCERNANT les récentes hautes voltiges 
intellectuelles de M. Claude Morin, qui en 
rappellent d’autres, je ne peux que penser à 
Marguerite Yourcenar qui dit dans Les yeux 
ouverts à la page 279 :

« Mais laissons ces abstractions de côté, 
qui sont à notre époque une des formes fa 
vorites de l’imposture, et regardons à nu la 
cupidité d’une part, la crédulité et l’igno­
rance de l’autre...»

Claude Soucie
Hull, Il mai 1992
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Ariane Émond

Et si elles prenaient la barre?

SI LES FEMMES tenaient le 
gouvernail ? Bah... Ça ne 
pourrait pas être pire... Cette 
boutade, nous l’entendons depuis une 

décennie au moins, depuis que les 
femmes — encouragées par les 
mouvements féministes — ont 
revendiqué haut et fort leur place au 
soleil et, précisément, d’occuper plus 
de place sur l’échiquier social. Depuis 
qu’a court d’arguments, ou pour faire 
les drôles, on reve parfois de leur 
refiler la patate chaude de ce monde 
estropié.

Depuis surtout que l’illusoire 
bonheur — néolibéral — garanti — 
subordonné à des valeurs économistes 
totalitaires — auxquelles tout le reste 
est sacrifié — apparaît pour ce qu’il est, 
un miroir aux alouettes. Depuis qu’on 
sait l’absurdité de l’unique projet 
d’avenir proposé par et pour nos 
sociétés duales, — antagonisées à l’os, 
de plus en plus productrices d’injustice, 
d’exclusion et de détresse — projet qui 
se résume à ouvrir les marchés afin 
d’exporter plus facilement un système 
douloureux de conséquences sociales.

Aucune vision claire de lendemains 
plus humains, moins belliqueux, moins 
arbitraires n’est venue de ce côté. La 
commercialisation, le libre-échange 
des produits et des valeurs capitalistes 
demeurent les voies proposées du salut, 
malgré que se profile à l’horizon une 
réalité de moins en moins contestable : 
la planète est en danger. Continuer sur 
cette lancée, c’est courir à la 
catastrophe.

Le monde va si mal, l’incertitude et 
le pessimisme sont si généralisés, le 
manque de sollicitude et de compassion 
des leaders de l’économie et des 
politiciens est si atterrant, qu’il n’y a 
plus seulement les femmes elles- 
mêmes pour croire que si l’autre moitié 
du monde proposait un projet de 
société différent et réussissait à 
trouver les moyens — et les alliances — 
pour le faire fonctionner, peut-être bien 
que le Québec, les USA, le Nord et le 
Sud, la planète quoi ! ne tournerait pas 
plus carré que maintenant...

Personnellement, je ne crois pas que 
les femmes soient nécessairement 
« l’avenir de l’homme ». Le matriarcat 
n’est pas plus sain que le patriarcat. 
Dans les deux cas, la supériorité 
décrétée et institutionnalisée d’un sexe 
sur l’autre est porteuse de 
discrimination systémique. Mais il 
apparaît de plus en plus clairement que 
les valeurs largement revendiquées 
par les femmes — de partage des 
responsabilités et des pouvoirs entre 
les sexes, de justice sociale, de non­
violence, des principes d’équité et 
d’égalité au travail et au foyer, d’une 
fiscalité moins hypocrite et de 
représentativité plus démocratique 
sont les bases sur lesquelles l’avenir 
sera érigé ou ne s’érigera pas.

POUR ce faire, les femmes n’ont 
pas besoin de contrôler le monde, 
d’ailleurs elles n’en n’ont ni 
l’envie, ni les moyens. Elles doivent 

cependant l’infiltrer davantage, pour 
pouvoir l’influencer... davantage. Et 
voir large. L’heure n’est plus au silence, 
ni au jeu de la victime. Un vieux monde 
agonise, un autre ne demande qu’à 
émerger. L’heure est à l’imagination, 
aux alliances, aux stratégies, aux 
coalitions sur des bases plus porteuses 
d’espérance, de réalisme que de 
dividendes.

En rentrant du forum « Un Québec 
féminin pluriel » tenu ce week-end à 
Montréal, la une du magazine Lite de 
juin, affichée en vitrine d’un kiosque à 
journaux a ralenti mon pas et m’a 
fait... consommer. Sondage exclusif 
de Life : « If Women ran America. Ilow 
things would be different in 
Washington, in the cities, at work and 
at home».

J’ai été amusée, pas tellement 
surprise, de constater jusqu’à quel 
point il y avait des similitudes dans les 
changements sociaux souhaités par les 
Américaines (l’échantillon du Gallup 
américain était de 614 femmes et 608 
hommes) et ceux contenus dans le 
rapport synthèse du Forum de 
Montréal, auquel plus d’un millier de 
Québécoises ont participé cette fin de

semaine, désireuses d’établir les 
balises d’un projet féministe de société.

Quelques mots sur l’article de Life 
d’abord : tout le monde est insatisfait 
de la façon dont sont définies les 
priorités sociales. À 60 %, les 
répondants des deux sexes ne croient 
pas que cela fera une grande différence 
que les USA soient dirigés par des 
femmes plutôt que des hommes, mais 
30 % croient que ce serait mieux et 
61 % espèrent voir une femme élue 
président dans leur vie.

Cocasserie, les hommes sont 
davantage convaincus que les femmes 
de voir ça de leur vivant ! Qu’est-ce 
qu’elles apportent de particulier au 
pouvoir, les femmes ? Au départ, une 
certaine virginité, une connaissance 
intime des sans-pouvoirs.

Mais deux fois plus de femmes que 
d’hommes sont persuadées que, si les 
politiciennes avaient plus de pouvoir, la 
pauvreté et l’itinérance seraient des 
priorités extrêmement importantes 
pour leur gouvernement. Plus de 
femmes que d’hommes sont 
convaincues que l’équité en emploi, le 
harcellement sexuel, les promotions et 
des salaires plus justes pour les 
femmes, seraient à l’agenda prioritaire 
des politiciennes. Beaucoup plus de 
femmes (75 %) que d’hommes croient 
qu’il y aurait enfin urgence de 
développer des services de garde et 
des congés de maternité adéquats et 
d’étendre aux couples homosexuels les 
services sociaux réservés aux familles. 
Selon le sondage de Life, si les femmes 
étaient au pouvoir le pays aurait plus 
d’âme, ses dirigeantes auraient plus de 
compassion... Sans doute pour une 
génération ou deux, avant que le 
pouvoir ne les corrompe à leur tour.

DE RETOU R maintenant au 
Forum « Un Québec féminin 
pluriel » et au projet de société 
féministe concocté par un millier de 

femmes, en un temps record, pour 
relever le défi d’une société plus juste, 
plus égalitaire, plus démocratique et 
non violente.

Primo. Une chose est claire : la 
volonté des féministes de s’en mêler, 
d’être entendues, d’exiger de prendre 
part aux débats. Là-dessus le désir de 
faire naître une coalition nationale 
pour en faire une force politique 
d’intervention et de représentation est 
déjà un pas pour accroître la visibilité 
ternie du mouvement des femmes. Et 
surtout pour forcer l’agenda des 
décideurs à prendre en compte une 
autre vision du monde et à renverser 
les valeurs économistes qui nous 
asphyxient...

Deuxio. Promouvoir la cause des 
femmes n’est pas une fin en soi. 
Imaginer un projet de société centré 
sur les besoins des collectivités et des 
personnes, sans discrimination et sans 
exclusion, où l’on pourrait vivre plus en 
sécurité, plus en santé, avec plus 
d’autonomie et de prise sur son destin, 
solidaire et utile, cela est autrement 
plus mobilisateur et porteur d’espoir 
pour tout le monde.

Le féminisme voulait au départ 
changer le monde. Voilà que ce vieil 
idéal reprend du service et de la 
visibilité. Bien sûr, on pourra toujours 
rétorquer que personne n’est contre la 
vertu. Cela reste à voir ! ! ! Le plus 
difficile demeurera dans l’élaboration 
des moyens d’action de respecter le 
fragile équilibre du pluralisme culturel 
qui, pour une première fois, (20 % des 
part icipantes et des personnes 
ressources) s’étalait ostensiblement 
dans une assemblée politique 
québécoise. Les jeunes, par contre, le 
véritable avenir du monde, étaient 
rarissimes.


